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L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopte, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue Ia loi dont la teneur suit : 

T ITRE I 

Dispositions generales 

CHAPITRE PREMIER 

Definitions 

Article 1. - Au sens de Ia presente loi, on en tend par : 

- artiste interprete ou executant, Ia personne qui represente, chante, 

recite, declame, joue ou execute de toute autre maniere une a:uvre litte

raire ou artistique, des expressions culturelles traditionnelles, un numero 

de variete, de cirque ou de marionnettes ; 

- auteur, Ia personne physique qui <tcree l'a:uvre; 

- base de donnees, le recueil d'a:uvres, de donnees ou d'autres 

elements independants, disposes de maniere systematique ou metho

dique et individuellement accessible par des moyens electroniques ou 

par tout autre moyen ; 
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-co-auteur, Ia personne physique qui concourt avec une ou plusieurs 

autres, a Ia creation d'une reuvre ; 

- communication au public d'une reuvre, d'une interpretation au 

execution au d'une fzxation : 

• le fait de rendre accessible au public par tout moyen, a !'exception 

de Ia distribution d'exemplaires, une oeuvre, d'une interpretation ou exe

cution ou d'une fixation ; 

• Ia transmission par fil ou sans fil de !'image, du son, ou de !'image 
et du son, d'une reuvre de telle maniere que ceux-ci puissent etre pen;:us 
par des personnes etrangeres au cercle d'une famille et de son entourage 
Je plus immediat se trouvant en un ou plusieurs lieux assez eloignes du 
lieu d'origine de Ia transmission pour que, sans cette transmission, 
!'image ou le son ne puissent pas etre pen;:us en ce ou ces lieux, peu im
portant a cet egard que ces personnes puissent percevoir !'image ou le 
son dans le meme lieu et au meme moment, ou dans des lieux differents 
a des moments differents ; 

-contrat d'edition.la convention ecrite par laquelle !'auteur de l'reu
vre ou ses ayants droit cedent, a des -:cnditions et pour une duree deter
minee, a une personne physique ou morale appelee editeur, le droit de 
fabriquer ou de faire fabriquer en nombre defini des exemplaires de 
l'reuvre, a charge pour elle d'en assurer Ia publication et Ia diffusion ; 

-contrat de representation, Ia convention par laquelle !'auteur d'une 
oeuvre de !'esprit ou ses ayants droit autorisent une personne 
physique ou morale a representer ladite reuvre a des conditions qu'ils 
determinent ; 

- contrat dit «a compte d'auteur», Ia convention ecrite par 
laquelle !'auteur ou ses ayants droit versent a l'editeur une remuneration 
convenue, a charge pour ce demier de fabriquer en nombre, dans Ia 
forme et suivant 1es modes d'expression determines au contrat, des 
exemplaires de l'reuvre et d'en assurer Ia publication et Ia diffusion. 

- contrat dit «de compte a demi », Ia convention ecrite par laquelle, 
!'auteur ou ses ayants droit chargent un editeur de fabriquer, a ses frais 
et en nombre, des exemplaires de l'reuvre , dans Ia forme et suivant les 
modes d'expression detennines au contrat, et d'en assurer Ia publication 
et Ia diffusion moyennant !'engagement reciproquement contracte 
de partager les benefices et les pertes d'exploitation, dans Ia proportion 
prevue. 

- contrat general de representation, Ia convention par laquelle 
l'organisme de gestion collective confere a une personne physique ou 
morale Ia faculte de representer, pendant Ia duree du contrat, les reuvres 
actuelles ou futures constituant le repertoire dudit organisme, aux condi
tions determinees par !'auteur ou ses ayants droit ; 

-copie en matiere de droit d'auteur, le resultat de tout acte de repro
duction d'une reuvre deja fixee sur un support de quelque nature que 
ce soit; 

- dispositif anti-copie audionumerique, systeme in corpore dans un 
appareil enregistreur audionumerique qui, s'il est enleve, contoume ou 
desactive, rend inoperante Ia fonction d'enregistrement de l'appareil, qui 
detecte en permanence les codes introduits dans les enregistrements au
dionumeriques et qui, a Ia detection d'un tel code, interrompt automati
quement Ia fonction d'enregistrement de l'appareil pendant une duree 
d'au moins vingt-cinq secondes ; 

- distribution au mise a disposition du public d'une reuvre, d'une 

interpretation au d'une fixation, tout acte dont !'objet est d'offrir des co
pies de celles-ci directement ou indirectement au public en general ou a 
toute partie de celui-ci ; 

- dispositif ou moyen de protection contre Ia copie au pour 
Ia regulation de Ia copie, tout dispositif ou moyen visant a empecher ou 
a restreindre Ia reproduction d'une reuvre ou d'une prestation ou a dete
riorer Ia qualite des copies ou exemplaires realises; 

- entreprise de communication audiovisuelle, toute personne morale 
exer9ant les activites de communication audiovisuelle conformement a 
Ia reglementation en vigueur ; 

-entrepreneur de spectacle, toute personne physique ou morale qui, 
occasionnellement ou de fa9on permanente, represente, execute, fait 
representer ou executer a destination du public ou dans un lieu admettant 
le public, et par quelques moyens que ce soit, des reuvres protegees au 
sens de Ia presente loi ; 

-expressions culturelles traditionnelles, !'ensemble des productions 
d'elements caracteristiques du patrimoine artistique traditionnel deve
loppe et perpetue par une communaute ou par des individus presumes 
ressortissants ivoiriens, reconnues comme repondant aux attentes de 
cette cornmunaute et comprenant toute production litteraire et artistique, 
notamment Jes contes populaires, Ia poesie populaire, les chansons et Ia 
musique instrumentale populaires, les danses et spectacles populaires, 
ainsi que Jes expressions artistiques des rituels et 1es productions d'art 
populaire; 

-fixation, !'incorporation de sons et d'images, de sons ou d'images 
ou une representation de ceux-ci, dans un support qui permette de les 
percevoir, de les reproduire ou de les communiquer a !'aide d'un dispo
sitif; 

-fixation audiovisuelle, !'incorporation d'une sequence animee 
d'irnages, accompagnee ou non de sons ou de representations de ceux
ci, dans un support qui permette de Ia percevoir, de Ia reproduire ou de 
Ia communiquer a !'aide d'un dispositif; 

-interpretations ou executions audiovisuelles, les interpretations ou 
executions pouvant etre incorporees dans des fixations audiovisuelles ; 

-location d'une reuvre au d'une inte1pretation, Ia mise a disposition 
pour !'usage, pour un temps limite et pour un avantage economique ou 
commercial direct ou indirect. 

- reuvre audiovisuelle, !'oeuvre qui consiste en une serie d'images 
liees entre elles qui donnent une impression de mouvement, accompa
gnee ou non de sons et, ainsi que !'ensemble des creations virtuelles 
interactives ; 

-reuvre collective, l'reuvre creee sur !'initiative d'une personne phy
sique ou morale qui Ia divulgue sous sa direction et sous son nom, et 
dans laquelle Ia contribution personnelle des divers auteurs participant 
a son elaboration se fond dans !'ensemble en vue duquel elle est con9ue, 
sans qu'il soit possible d'attribuer a chacun d'eux un droit distinct sur 
!'ensemble realise ; 

- reuvre composite au derivee, l'reuvre nouvelle qui incorpore une 
reuvre preexistante et qui est realisee sans Ia collaboration de !'auteur de 
cette derniere ; 

- reuvre de collaboration, l'reuvre a Ia creation de laquelle ont 
concouru deux ou plusieurs auteurs, que ce concours puisse etre indivi
dualise ou non ; 

-reuvre de /'esprit, toute creation litteraire, scientifique ou artistique ; 

-reuvre des arts appliques, Ia creation artistique bidimensionnelle 
ou tridirnensionnelle ayant une fonction utilitaire ou incorporee dans un 
objet utilitaire, qu'il s'agisse d'une reuvre artisanale ou produite selon 
des procedes industriels. 

- reuvre inspiree des expressions culturelles traditionnelles, toute 
reuvre composee a partir d'elements empruntes au patrimoine culture! 
traditionnel ivoirien ; 

- reuvre originate, l'reuvre qui constitue une creation intellectuelle 
propre a son auteur ; 

-reuvre pseudonyme, l'reuvre dont !'auteur est designe par un nom 
d'emprunt; 

-personne handicapee visuelle, Ia personne : 

• aveugle; 

• atteinte d'une deficience visuelle, d'une deficience de perception ou 
de difficultes de lecture qui ne peuve'nt pas etre reduites de maniere 
a rendre Ia fonction visuelle sensiblement equivalente a celle d'une per
sonne non atteinte de cette deficience ou de ces difficultes, et qui n'est 
done pas capable de lire des reuvres imprimees dans Ia meme mesure, 
essentiellement, qu'une personne non atteinte de cette deficience ou de 
ces difficultes ; 
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• incapable en raison d'un handicap physique de tenir ou de manipuler 
un livre, ou fixer les yeux ou de les faire bouger au point de permettre 
en principe Ia lectUre ; 

- phonogramme, toute fixation exclusivement sonore de sons 
provenant d'une execution, ou d'autres sons; 

-pret public, Ia mise a Ia disposition de !'original ou d'un exemplaire 
de l'a:uvre pour une duree limitee, a des fms non lucratives, 
par une institution publique ou privee, telle qu'une bibliotheque ou des 
services d'archives ; 

-producteur de base de donnees, toute personne physique ou morale 
qui prend !'initiative et assume a titre principal le risque d'effectuer les 
investissements necessaires a la creation d'une base de donnees ; 

-producteur de videogrammes, toute personne physique ou morale 
qui prend !'initiative et assume a titre principal la responsabilite de !'in
corporation d'une sequence anirnee d'images, accompagnee ou non de 
sons ou de representations de ceux-ci, dans un support qui permette de 
Ia percevoir, de Ia reproduire ou de Ia communiquer a !'aide d'un 
dispositif ; 

- producteur de phonogrammes, toute personne physique ou 
morale qui prend !'initiative et assume Ia responsabilite de la premiere 
fixation des sons provenant d'une interpretation ou execution ou d'autres 
sons ou des representations de sons; 

-programme d'ordinateur ou logiciel, !'ensemble d'instructions ex
primees par des mots, des codes, des schemas ou par toute autre forme 
pouvant, une fois incorpores dans un support dechiffrable par une ma
chine, faire accomplir ou faire obtenir une tache ou un resultat particulier 
par un ordinateur ou par un procede electronique capable de faire du 
traitement de !'information; 

-publication : 

• le fait de rendre accessibles au public les exemplaires de l'a:uvre 
avec le consentement de !'auteur, par Ia vente, Ia location, le pret public 
ou par tout autre transfert de propriete, a condition que, compte tenu de 
Ia nature de l'a:uvre, le nombre de ces exemplaires ait ete suffisant pour 
repondre aux besoins normaux du public ; 

• Ia mise a Ia disposition du public de l'a:uvre d'une autre maniere sur 
quelque support que ce so it, ou, s'il s'agit d'une interpretation ou execu
tion fixee ou d'un phonogramme, d'un videogramme ou fixation audio
visuelle, Ia mise a Ia disposition du public de copies de !'interpretation 
ou execution fixee ou d'exemplaires du phonogramme ou du video
gramme avec le consentement du titulaire des droits, a condition que les 
copies ou exemplaires soient mis a Ia disposition du public en quantile 
suffisante ; 

-radiodiffusion d'une ceuvre, d'une interpretation ou d'une fixation : 

• Ia communication au public d'une a:uvre, d'une interpretation ou 
d'une fixation, y compris sa presentation, sa representation ou son exe
cution, par Ia transmission avec ou sans m, par Ia television ou sur les 
reseaux de communication electronique ; 

• !'injection d'une a:uvre, d'une interpretation ou d'une fixation, vers 
le satellite, y compris a Ia fois les phases ascendantes et descendantes 
de Ia transmission jusqu'a ce que l'a:uvre, !'interpretation ou Ia fixation, 
soit communiquee au public ; 

- reproduction, Ia fixation materielle de toute partie d'une a:uvre 
litteraire ou artistique par tous moyens qui permettent de Ia communi
quer au public d'une maniere indirecte, y compris par stockage perma
nent ou temporaire sous forme electronique. Elle s'effectue notamment 
par photographie, irnprimerie, dessin, gravure, moulage, enregistrement 
audiovisuel, magnetique ou mecanique. Pour une a:uvre d'architecture, 
!'execution repetee d'un plan ou d'un projet-type equivaut a Ia reproduc
tion ; 

- reproduction reprographique d'une ceuvre, Ia fabrication d'exem
plaires en fac-simile d'originaux ou d'exemplaires d'a:uvres ecrites ou 
d'arts graphiques et plastiques par tout procede irnpliquant une technique 
photographique ou assimilee, notamment Ia photocopie, !'impression, Ia 
numerisation, le stockage dans des bases de donnees ou systeme d'in
formation; 

-realisateur d'une ceuvre audiovisuelle, Ia personne physique qui 
assume Ia direction et Ia responsabilite artistique de Ia transformation 
en image et son, du decoupage de !'oeuvre audiovisuelle ainsi que de 
son montage fmal; 

-videogramme, toute fixation d'une sequence d'irnages, sonorisee 
ou non. 

CHAPITRE2 

Objet et champ d'application 

Art. 2. -La presente loi a pour objet de fixer les regles relatives a Ia 
protection .du droit d'.auteur et des rlroits voisins. 

Art. 3.- La presente loi s'applique �. 

- aux a:uvres creees en Cote d'Ivoire ; 

-aux a:uvres creees a l'etranger par les ressortissants ivoiriens ; 
-aux a:uvres des ressortissants etrangers publiees pour Ia premiere 

fois en Cote d'lvoire ; 

- aux a:uvres dont l'un au moins des co-auteurs ou dont tout autre 
titulaire originaire du droit d'auteur est ressortissant de Cote d'Ivoire ou 
a sa residence habituelle ou son siege en Cote d'lvoire ; 

-aux a:uvres litteraires et artistiques qui ont droit a Ia protection en 
vertu d'un traite international auquel Ia Cote d'lvoire est partie. 

Les a:uvres n'entrant pas dans l'une des categories vi sees ci-dessus ne 

beneficient de Ia protection prevue par Ia presente loi qu'a Ia condition 

que l'Etat ou reside ou dont est ressortissant Ie titulaire originaire du 

droit d'auteur accorde une protection equivalente aux a:uvres des 

ressortissants ivoiriens. 

Art. 4.- Les dispositions de Ia presente Ioi s'appliquent egalement : 

-aux inte<pretations et executions lorsque 

• !'artiste interprete ou executant est ressortissant ivoirien ; 

• !'interpretation ou !'execution a lieu sur Ie territoire de Ia Cote 

d'Ivoire ; 

• !'interpretation ou !'execution est fixee dans un phonogramme ou un 

videogramme ou une fixation audiovisuelle protege aux termes de Ia 

presente loi ; 

• !'interpretation ou !'execution qui n'a pas ete fixee dans un phono
gramme ou un videogramme ou une fixation audiovisuelle est incorpo
ree dans un programme de radiodiffusion protegee aux termes de Ia 
presente loi ; 

- aux phonogrammes, videogrammes, fixations audiovisuelles et 
bases de donnees lorsque : 

• Je producteur est un ressortissant ivoirien; 

• Ia premiere fixation des sons, des images ou des sons et images ou 

leurs representations a ete faite en Cote d'Ivoire. 

- aux emissions des entreprises de communication audiovisuelle 
lorsque: 

• le siege social de l'entreprise de communication audiovisuelle est 

situe sur le territoire de Cote d'Ivoire; 

• !'emission a ete transmise a partir d'une station situee sur le territoire 
de Cote d'Ivoire. 

-aux interpretations ou executions, aux phonogrammes, aux video
grammes, aux fixations audiovisuelles, aux bases de donnees et aux 

' 

programmes des entreprises de communication audiovisuelle, proteges 
en vertu des conventions intemationales auxquelles Ia Cote d'Ivoire est 
partie, pour autant que les dispositions de Ia convention applicable 
!'exigent. 
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TITRE II 

Droit d'auteur 

CHAPITRE PREMIER 
CEuvres protegees 

Art. 5. - L'reuvre est reputee creee, independamment de Ia qualite 
de !'auteur, de toute divulgation et de toute fixation materielle, du seul 
fait de Ia realisation, meme inachevee, de Ia conception de !'auteur. 

L'reuvre creee est protegee quels qu'en soient le genre, Ia valeur, Ia 
destination, le mode ou Ia forme d'expression. 

Sont proteges les reuvres premieres, les reuvres derivees, les recueils 
et les titres des reuvres. 

Art. 6. - Sont considerees comme des reuvres au sens de Ia presente 
loi les creations intel!ectuel!es dans le domaine litteraire et artistique, 
notamment: 

- les reuvres ecrites, notamment les livres, les brochures, les articles 
et autres ecrits litteraires, artistiques ou scientifiques, y compris les 
programmes d'ordinateur; 

- les reuvres orales, notamment les contes et legendes, les confe
rences, les allocutions, les sermons, livres en format audio tels que les 
livres sonores et autres reuvres de meme nature; 

- les reuvres creees pour Ia scene ou pour Ia radiodiffusion, sonore 
ou visuelle, aussi bien dramatiques et dramatico-musicales que chore
graphiques et pantomimiques ; 

- les compositions musicales avec ou sans paroles ; 

- les reuvres audiovisuel!es et les creations virtuel!es interactives; 
- Les reuvres picturales, les dessins, les lithographies, les gravures 

a eau forte, sur bois et autres du meme genre ; 

- les sculptures de toutes sortes ; 
- les reuvres d'architecture, aussi bien les dessins et les maquettes 

que la construction elle-meme ; 
- les tapisseries et les objets crees par les metiers artistiques et les 

arts appliques, aussi bien les croquis ou modeles que l'reuvre el!e-meme ; 

- les cartes, ainsi que les dessins et les reproductions graphiques, 
plastiques, de nature scientifique ou technique ; 

- les reuvres photographiques, auxquelles sont assimilees, aux sens 
de Ia presente loi, les reuvres exprimees par un procede analogue a Ia 
photographic ; 

- les expressions culturelles traditionnelles. 

Art. 7. - Sont considerees comme reuvres composites ou 
derivees et sans prejudice des droits de !'auteur de l'reuvre preexistante, 
notamment: 

- les traductions, adaptations, arrangements d'reuvres litteraires, 
musicales, artistiques ou scientifiques ; 

-les reuvres inspirees des expressions culturelles traditionnelles ; 
- les recueils d'reuvres litteraires ou artistiques. 
Art. 8. - Sont consideres comme recueils, les recueils d'reuvres ou 

de simples donnees ou faits tels que les encyclopedies, anthologies et 
les bases de donnees, qui, par le choix, Ia coordination ou Ia disposition 
des matieres, constituent des reuvres originales. 

La protection des bases de donnees ne s'etend pas a leur contenu ni 
aux programmes d'ordinateur utilises le cas echeant pour leur creation, 
leur fonctionnement ou leur consultation. 

Art. 9.- Le titre d'une reuvre qui presente un caractere original est 
protege independamment de l'reuvre elle-meme. 

Nul ne peut, meme si l'reuvre n'est plus protegee dans les termes des 
articles 4 7, 48, 51 et 52 de Ia presente loi, utiliser ce titre pour indivi
dualiser une reuvre du meme genre, si cette utilisation est susceptible de 
provoquer une confusion dans !'esprit du public. 

Art. I 0. -La protection prevue par Ia presente Ioi ne s'etend pas : 
- aux idees, methodes, procedures, concepts ou informations en tant 

que tels ; 

- aux textes officiels de nature legislative, administrative ou judi
ciaire, ni a leurs traductions officielles ; 

- aux simples donnees et faits, consideres en tant que tels. 

CHAPITRE 2 

Droits des auteurs 

Art. 11. - L'auteur de toute reuvre originale jouit sur cette reuvre, du 
seul fait de sa creation, d'un droit de propriete incorporelle, exclusif et 
opposable a tous. 

Ce droit comporte des attributs d'ordre intel!ectuel et moral, ainsi que 
des attributs d'ordre patrimonial, qui sont determines par Ia presente loi. 

La protection par le droit d'auteur est acquise des Ia creation de l'reu
vre, meme si celle-ci n'est pas fixee sur un support materiel. 

Les droits d'auteurs sont des droits mobiliers. 

La propriete incorporelle definie par l'alinea 1"' du present article est inde
pendante de Ia propriete de !'objet materiel sur lequel l'reuvre est fixee, gravee 
ou dans lequel l'reuvre est incorporee, en tota1ite ou en partie. 

Section 1 . - Droits moraux 

Art. 12.- Les droits n1oraux prevus au present chapitre sont attaches 
a Ia personne de !'auteur. lis sont perpetuels, inalienables et imprescrip
tibles. 

Les droits moraux sont : 
- le droit a Ia patemite et au respect de l'ceuvre; 

- le droit de divulgation; 

- le droit de repentir ou de retrait et le droit d'acces. 

Art. 13.- L'auteur a le droit de faire reconnaltre sa qualite d'auteur, 
en particulier, le droit de faire porter Ia mention de son nom sur les exem
plaires de son reuvre et, dans Ia mesure du possible et conformement 
aux usages, en relation avec toute utilisation publique de son reuvre. 
L'auteur a le droit de s'opposer a toute deformation, mutilation ou autre 
modification de son reuvre ou a toute autre atteinte a Ia meme reuvre qui 
serait prejudiciable a son honneur ou a sa reputation. 

Art. 14.- L'auteur a le firoit exclusif de decider de Ia divulgation de 
son reuvre et d'en defmir les modalites. 

Une reuvre est divulguee lorsqu'elle est rendue accessible, pour Ia pre
miere fois par !'auteur ou avec son consentement, au public. 

Au deces de !'auteur, ce droit est exerce par ses ayants droit. En cas 
d'abus dans !'usage ou !@.non-usage du droit de divulgation de Ia part 
des ayants droit de !'auteur decede, Ia juridiction competente, saisie par 
toute personne interessee, notamment par le ministere en charge de Ia 
Culture, peut ordonner toute mesure appropriee. II en est de meme en 
cas de desaccord entre lesdits ayants droit, s'il n'y a pas d'ayant droit 
connu ou en cas de vacance ou de desherence. 

Art. 15.- Nonobstant Ia cession de son droit d'exploitation, !'auteur, 
meme posterieurement a Ia publication de son reuvre, jouit d'un droit de 
repentir ou de retralt vis-a-vis du cessionnaire. II ne peut toutefois exer
cer ce droit qu'a charge d'indemniser prealablement le cessionnaire du 
prejudice que ce repentir ou ce retrait peut lui causer. 

L'auteur peut exiger du proprietaire ou du possesseur d'un exemplaire 
de l'reuvre qu'il lui donne acces a cet exemplaire dans Ia mesure ou cela 
se revele indispensable a l'exercice de son droit d'auteur et a condition 
qu'aucun interet legitime du proprietaire ou du possesseur ne s'y oppose. 

Section 2 . - Droits patrimoniaux 
Art. 16. - Les attributs patrimoniaux emportent le droit 

exclusif pour !'auteur d'autoriser !'exploitation de son reuvre sous 
quelque forme que ce so it et d'en tirer un profit pecunia ire. 

Les droits patrimoniaux sont notamment : 
- le droit de reproduction ; 
- le droit de location, de pret et de distribution ; 
- le droit de representation ; 
- le droit de suite. 

Art. 17.- L'auteur jouit du droit exclusif d'autoriser Ia reproduction 
de son reuvre, de quelque maniere et sbus quelque forme que ce soit, y 
compris sa numerisation. 

Le droit de reproduction comprend egalement le droit exclusif pour 
!'auteur d'autoriser !'adaptation, !'arrangement ou Ia traduction de son 
reuvre. 
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L'auteur jouit egalement du droit exclusif d'autoriser !'integration de 

son ceuvre dans une base de donnees, son extraction d'une base de don
nees, son injection ou sa mise sur les reseaux de communication elec

tronique. 

Art. 18.- L'auteur a le droit exclusif d'autoriser Ia location des exem

plaires de son ceuvre. 

La gestion du droit de location est confiee a l'organisme de gestion 

collective habilite. 

Le droit exclusif d'autoriser Ia location vise a l'alinea I., du present 

article ne s'applique pas a Ia location d'un programme d'ordinateur dans 
le cas ou le programme d'ordinateur lui-meme n'est pas !'objet essentiel 

de Ia location. 

L'auteur a le droit exclusif d'autoriser le pret de son ceuvre ou des 
exemplaires de celle-ci. 

L'auteur jouit egalement du droit exclusif d'autoriser Ia distribution 

des exemplaires de son ceuvre au public par Ia vente ou par tout autre 
transfert de propriete. 

Art. 19. -L'auteur jouit du droit exclusif d'autoriser Ia representation 
ou Ia communication de son ceuvre au public par un procede 

quelconque, y compris sa transmission par fi1 ou sans fil, par moyen de 
Ia radiodiffusion, par satellite, par cable ou par reseau de communication 

electronique. 

L'auteur jouit egalement du droit de mettre a Ia disposition du public 
une ceuvre de maniere que chacun puisse y a voir acces de l'endroit et au 
moment qu'il choisit de maniere individualisee. 

Art. 20. - Les auteurs d'ceuvres grapbiques et plastiques ainsi que 

les auteurs de manuscrits beneficient d'un droit de suite. Ce droit inalie
nable confere a !'auteur, apres Ia premiere cession operee par celui-ci ou 
par ses ayants droit, le droit de participer au produit de toute vente d'une 
ceuvre faite aux encheres publiques ou par un professionnel du marche 

de !'art intervenant, en tant que vendeur, acheteur ou intermediaire. 

Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas aux ceuvres 

d'architecture et aux ceuvres des arts appliques. 

Par derogation, le droit de suite ne s'applique pas lorsque le vendeur 
a acquis !'oeuvre directement de !'auteur moins de trois ans avant cette 
vente et que le prix de vente ne depasse pas un montant qui sera precise 

par decret. 

Le droit de suite est a Ia charge du vendeur. La responsabilite de son 

paiement incombe a l'officier ministeriel realisant Ia vente aux encberes 

publiques ou au professionnel intervenant dans Ia vente et, si Ia cession 

s'opere entre deux professionnels, au vendeur. 

Art. 21. - La gestion du droit de suite, tel que defmi par Ia presente 

loi, est exclusivement confiee a un organisme de gestion collective 

habilite. 

Art. 22. - Les professionnels du marche de !'art ainsi que 

l'officier ministeriel vises a !'article 20 doivent, sans detai, delivrer a Ia 

societe de gestion collective babilitee toute information necessaire a Ia 

liquidation des sommes dues au titre du droit de suite. 

Un decret pris en Conseil des ministres fixe les conditions et modalites 

d'application du droit de suite. 

Art. 23. - Les creances de !'auteur attachees a ses droits 

patrimoniaux sont privilegiees. Ce privilege vient en rang immediat 

apres celui attache aux salaires dus aux gens de service. II survit a Ia 

faillite et a Ia liquidation judiciaire. 

Section 3 . -Limitations et exceptions au droit d'auteur 

Art. 24. - Lorsque l'ceuvre a ete licitement rendue accessible au 
public, !'auteur ne peut interdire : 

-les representations ou executions privees effectuees exclusivement 
dans un cercle de famille, si elles ne donnent lieu a aucune forme de 
recette; 

- les reproductions ou copies destinees a un usage strictement 

personnel et prive, et non affectees a une utilisation collective, 

a !'exception des copies d'ceuvres d'art destinees a etre utili sees pour des 

fms identiques a celles pour lesquelles !'oeuvre originale a ete creee et 

des programmes d'ordinateur, en dehors des copies de sauvegarde, ainsi 

que les copies ou des reproductions d'une base de donnees electronique ; 

- les traductions et adaptations destinees a un usage strictement 

personnel et prive, et non affectees a une utilisation collective ; 

- Ia parodie, le pastiche et Ia caricature, compte tenu des lois du 

genre. 

Art. 25.- Lorsque l'ceuvre a ete divulguee, !'auteur ne peut interdire 
les analyses, les revues de presse, les courtes citations justifiees par le 

caractere critique, polemique, pedagogique, scientifique ou d'informa

tion de l'ceuvre. 

II en est de meme en ce qui conceme !'utilisation des ceuvres litte

raires, artistiques ou scientifiques a titre d'illustration de l'enseignement 

par le moyen de publication, programme de radiodiffusion ou d'enregis

trements son ores ou visuels, sous reserve qu'une telle utilisation ne so it 
pas abusive et qu'elle so it denuee de tout caractere lucratif. 

Les citations et utilisations visees au present article doivent etre 
accompagnees de Ia mention de Ia source et du nom de !'auteur, si ce 

nom figure dans Ia source. 

Art. 26. - Les oeuvres litteraires vues ou entendues au cours d'un 

evenement d'actualite peuvent, dans un but d'information et par courts 
extraits, etre reproduites et rendues accessibles au public a !'occasion 
d'un compte-rendu de cet evenement par le moyen de la photographie, 
de l'audiovisuel ou par voie de telediffusion ou de transmission par fi1 

au public. 

Sous reserve de Ia mention du nom de !'auteur et de Ia source, a condi

tion que les droits de reproduction ou de radiodiffusion n'en aient pas 
ete expres ement reserves a des fins d'information, peuvent etre repro

duits par Ia presse ou telediffuses : 

- les articles d'actualite de discussion economique, politique ou 

religieuse pub lies dans les journaux ou recueils periodiques ou radiodif
fuses; 

-les discours prononces dans les assemblees deliberantes, dans les 
audiences publiques des tribunaux, dans les reunions politiques ou lors 

des ceremonies officielles. 

Art. 27.- Lorsque l'ceuvre d'art graphique, plastique ou architectu

rale a ete divulguee, !'auteur ne peut interdire : 

-Ia reproduction ou Ia representation, integrale ou partielle, par voie 

de presse ecrite, audiovisuelle ou en ligne, dans un but exclusif d'infor

mation immediate et en relation directe avec cette derniere, des lors que 

le nom de !'auteur a ete clairement indique ; 

- les reproductions, integrales ou partielles d'ceuvres d'arts gra

phiques ou plastiques destinees a figurer dans le catalogue d'une vente 

judiciaire effectuee en Cote d'Ivoire pour les exemplaires mis a la dis

position du public avant la vente dans le seul but de decrire les ceuvres 

d'art mises en vente ; 

-Ia reproduction par les moyens de l'audiovisuel et Ia communica

tion publique par cable ou par tout autre moyen, des ceuvres d'art gra

pbique ou plastique, des ceuvres photographiques, et des ceuvres 

d'architecture placees de fa9on permanente dans un lieu public et dont 

!'inclusion dans l'ceuvre audiovisuelle, lorsque cette reproduction n'a 

qu'un caractere accessoire ou incident par rapport au sujet principal. 

Toute exploitation a des fms lucratives des reproductions mentionnees 

au present article est subordonnee a l'autorisation prealable de !'auteur. 

Art. 28. - Les reproductions ou re;resentations qui, notamment par 

leur nombre ou leur format, ne seraient pas en stricte proportion avec le 

but exclusif d'information immediate poursuivi ou qui ne seraient pas 

en relation directe avec cette derniere, donnent lieu a remuneration des 

auteurs sur Ia base des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs pro

fessionnels concemes. 
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Art. 29. -L'entreprise de communication audiovisuelle peut faire, 

pour ses programmes differes et par ses propres moyens, un enregistre

ment ephemere en une ou plusieurs copies de toute ceuvre qu'il est 

autorise a diffuser. Ces copies ne peuvent etre ni cedees, ni pretees, 

ni louees. 

L'enregistrement do it etre detruit dans un delai de deux mois a comp

ter de sa realisation a moins que le titulaire du droit de reproduction n'ait 

expressement ete convenu d'un delai de conservation plus long. Cette 

conservation et cette destruction sont placees sous Ia responsabilite de 

l'organisme de gestion collective competent. 

Art. 30. -L'auteur ne peut interdire les reproductions presentant un 

caractere exceptionnel de documentation, ou Ia copie d'enregistrements 
ayant une valeur culturelle, destines a etre conservees dans les archives 

officielles. 

Art. 31.- La personne ayant le droit d'utiliser un programme d'ordi

nateur peut faire une copie de sauvegarde pour preserver !'utilisation du 
programme d'ordinateur. II ne peut etre deroge a cette prerogative par 
contrat. 

L'utilisateur legitime d'un programme d'ordinateur peut, sans l'auto

risation de !'auteur, observer, etudier ou tester le fonctionnement de ce 
programme afin de determiner les idees et les principes qui sont a Ia base 

de n'importe que! elt�ment du programme d'ordinateur, lorsqu'il effectue 

toute operation de chargement, d'affichage, d'execution, de transmission 
ou de stockage du programme d'ordinateur qu'il est en droit d'effectuer. 

Art. 32. -Sans prejudice du droit qui appartient a !'auteur d'obtenir 
une remuneration equitable, l'ceuvre peut etre reproduite ou representee, 
dans Ia forme appropriee, par les personnes morales ou organismes qui 
utilisent les ceuvres a des fms d'aide aux handicapes visuels, en vue d'une 
consultation strictement personnelle de l'ceuvre par une personne 
handicapee visuelle. 

La liste des personnes morales ou organismes habilites est arretee 
conjointement par le ministre charge de Ia Culture et le ministre charge 

des Affaires sociales. 

Art. 33.- Sans prejudice du droit qui appartient a !'auteur d'obtenir 

une remuneration equitable, !'auteur, dont l'ceuvre a ete licitement 

rendue accessible au public, ne peut en interdire Ia reproduction et 

Ia representation effectuees a des fins de conservation ou destinees a 

preserver les conditions de sa consultation a des fins de recherche ou 

d'etudes privees par des particuliers, dans les locaux d'un etablissement, 

et sur des terminaux dedies par des bibliotheques accessibles au public, 

par des musees ou par des services d'archives, sous reserve que ceux-ci 

ne recherchent aucun avantage economique ou commercial. 

Art. 34.- L'auteur ne peut interdire Ia reproduction temporaire d'une 
ceuvre rendue licitement accessible au public a condition que cette 

reproduction : 

-a it lieu au cours d'une transmission numerique de !'oeuvre ou d'un 

acte visant a rendre perceptible une ceuvre stockee sous forme nume

rique; 

-soit effectuee par une personne physique ou morale autonsee par 

le titulaire du dr01t d'auteur. ses ayants droit ou par Ia 101. a effectuer 

ladite transmission de l'ceuvre ou l'acte VISant a Ia rendre perceptible ; 

-a it un caractere accessoire par rapport a Ia transmission, qu'elle a It 

lieu dans le cadre de !'utilisation normale du materiel et qu'elle soit au

tomatlquement effacee sans permettre Ia recuperatiOn electromque de 

l'ceuvre a des fins autres que celles prevues ci-dessus. 

Art. 35.- L'importation licite a but non lucratif d'au plus cinq exem

plaires d'une oeuvre par une personne physique, a des fins personnelles. 

est permise sans l'autorisation de !'auteur ou de tout titulaire de droit 

d'auteur sur l'ceuvre. 

Section 4 . - Titularite des droits 

Art. 36.- Le titulaire des droits d'auteur est !'auteur de l'ceuvre. 

L'auteur de l'ceuvre est, sauf preuve contraire, Ia personne, sous le 

nom de laquelle l'ceuvre est divulguee. 

Art. 37.- Dans le cas d'une ceuvre anonyme ou d'une ceuvre pseu

donyme, sauf lorsque le pseudonyme ne laisse aucun doute sur l'identite 

de !'auteur, l'editeur dont le nom apparait sur l'ceuvre est, en !'absence 

de preuve contraire, considere comme le representant de !'auteur. 

Les dispositions du present article cessent de s'appliquer lorsque !'au

teur revele son identite et justifie sa qualite. 

Art. 38. - Les droits d'auteur sur l'ceuvre de collaboration 
appartiennent en commun aux co-auteurs. Les co-auteurs exercent leurs 

droits d'un commun accord. lis peuvent par convention determiner les 
modalites d'exercice de leurs droits. En cas de litige, il appartiendra a Ia 

juridiction competente saisie de statuer. 

Lorsque Ia participation de chacun des co-auteurs releve de genres 
differents, chacun peut, sauf convention contraire, exploiter separement 
sa contribution personnelle, sans toutefois porter prejudice a !'exploita

tion de l'ceuvre commune. 

Chacun des co-auteurs peut agir en cas de contrefa<;:on a son seul profit 

a condition de mettre en cause les autres co-auteurs. 

Art. 39.- Les droits d'auteur sur l'ceuvre collective appartiennent a 

Ia personne physique ou morale a !'initiative et sous Ia responsabilite de 
laquelle !'oeuvre a ete creee et qui Ia divulgue SOLIS son nom. 

Art. 40. - Les droits patrimoniaux sur une ceuvre posthume appar
tiennent aux ayants droit de !'auteur si l'ceuvre est divulguee au cours de 

Ia periode de protection prevue a !'article 47 alinea 3 de Ia presente loi. 

Si l'ceuvre est divulguee apres cette periode, les droits d'auteur 

appartiennent au proprietaire des manuscrits ou originaux afferents a 

l'ceuvre, s'il en fait Ia publication. 

Les ceuvres posthumes doivent fa ire !'objet d'une publication separee, 

sauf dans le cas ou elles ne constituent qu'un fragment d'une oeuvre pre
cedemment publiee. Elles ne peuvent etre jointes a des oeuvres du meme 
auteur que si les ayants droit de !'auteur jouissent encore sur celles-ci 
des droits d'auteur. 

Art. 41. - Les droits d'auteur sur une ceuvre derivee ou composite 

appartiennent a Ia personne qui !'a creee SOliS reserve des droits de ]'au
teur de l'ceuvre preexistante. 

Art. 42. -Les droits patrimomaux sur une ceuvre, autre qu'un pro

gramme d'ordinateur ou une base de donnees. creee par un auteur em
ploye en execution d'un contrat de travail ou d'entreprise, appartiennent 
a !'auteur, sauf convention contraire. 

Les dispositions de l'alinea precedent s'appliquent aux ceuvres creees 

par les stagiaires, apprentis et etudiants dans le cadre de leur formation. 

Lorsqu'il s'agit d'une ceuvre plastique ou d'un portrait sur commande, 

par peinture, photographic ou autrement, son auteur n'a pas le droit d'ex

ploiter l'ceuvre ou le portrait, par n'importe que! moyen, sans l'autonsa

tion expresse de Ia personne qui a commande l'ceuvre. En cas d'abus de 

cette personne, empechant l'exercice du droit de divulgation, le tribunal 

competent peut, a Ia demande de !'auteur, de ses ayants dr01t ou du 

mmistere charge de Ia Culture, ordonner toute mesure appropriee. 

Lorsqu'il s'agit d'un article de presse, sauf stipulation contraire, les 

dr01ts d'auteur sur Ia premiere utilisation dans le titre de presse appar

tiennent a l'employeur. Toutefois, !'auteur de !'article de presse dispose 

d'un droit exclusif sur les utilisations ulterieures de son oeuvre. 
' 

Art. 43. - Les droits patrimoniaux sur un programme d'ordinateur 

ou sur une base de donnees creee par un auteur employe en execution 

so it d'un contrat de travail, soit d'un contrat d'entreprise appartiennent a 

l'employeur ou au maitre de l'ouvrage, sauf convention contraire. 
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Art. 44. -Les droits d'auteur sur une oeuvre creee par un fonction

naire ou agent de l'Etat appartiennent a celui-ci sauf dispositions legales 

contra ires. 

Art. 45.-Les droits d'auteur sur une reuvre audiovisuelle ou radio

phonique appartiennent aux co-auteurs de l'reuvre. 

Sauf preuve contraire, sont co-auteurs de l'reuvre audiovisuelle ou 

radiophonique : 

-les auteurs de scenario ; 

-les auteurs de !'adaptation ; 

- les auteurs du texte parle ; 

- 1es auteurs des compositions musicales avec ou sans paroles 

specia1ement creees pour Ia realisation de 1adite reuvre ; 

-le realisateur de l'reuvre ; 

-I' auteur de l'reuvre preexistante de laquelle est tiree l'reuvre audio-

visuelle ou radiophonique. 

La qualite de producteur n'est pas exclusive de celle d'auteur ou de 

co-auteur au sens de 1'alinea 1 du present article. 

Art. 46. - Les expressions culturelles traditionnelles appartiennent 
a titre originaire au patrimoine national. 

Section 5. -Duree des droits 

Art. 47.- Les droits moraux de ('auteur sont perpetue1s, inalienables 

et imprescriptibles. Ils persistent a ('expiration des droits patrimoniaux. 

Les droits patrimoniaux sur une reuvre durent pendant Ia vie de 

('auteur, sauf dispositions legales contraires. 

Au deces de l'auteur, ils persistent au benefice de ses ayants droit pen

dant l'annee civile en cours et les soixante-dix annees qui suivent. 

Art. 48. - Les droits patrimoniaux sur une oeuvre de collaboration 

durent pendant toute Ia vie des co-auteurs, et persistent au profit de leurs 
ayants droit pendant l'annee civile du deces du demier survivant des 

co-auteurs et les soixante-dix annees qui suivent. 

Art. 49.-Les droits patrimoniaux sur une oeuvre publiee de maniere 

anonyme ou sous un pseudonyme durent pendant soixante-dix annees a 

compter de Ia fin de l'annee civile au cours de laquelle ('oeuvre a ete 

licitement rendue accessible au public. A dCfaut de publication, les droits 

patrimoniaux durent soixante-dix annees a compter de Ia realisation de 

l'reuvre. 

Si le pseudonyme ne laisse aucun doute sur l'identite civile de !'auteur, 

ou si !'auteur revele son identite avant !'expiration des soixante-dix 

annees, Ia duree des droits patrimoniaux est celle fixee a !'article 47 

alinea 3 de Ia presente loi. 

Art. 50. - Pour les oeuvres posthumes, Ia duree du droit 

exclusif est celle prevue a ('article 47 a linea 3 de Ia presente loi. 

Pour les reuvres posthumes divulguees apres !'expiration de cette 

periode, Ia duree du droit exclusif est de vingt-cinq annees a compter 

du premier janvier de l'annee civile suivant celle de Ia publication. 

Art. 51. - Les droits patrimoniaux sur une reuvre collective ou sur 

une reuvre audiovisuelle durent pendant soixante-dix annees : 

- a compter de Ia fin de l'annee civile ou une telle reuvre a ete 

pub lice licitement pour Ia premiere fois, 

-a defaut d'un tel evenement intervenu dans Jes soixante-dix annees 

a partir de Ia realisation de cette reuvre, soixante-dix annees a compter 

de Ia fin de l'annee civile ou une telle reuvre a etc rendue accessible au 

public, ou, 

-a dCfaut de tels evenements intervenus dans les soixante-dix annees 

a partir de Ia realisation de cette reuvre, soixante-dix annees a compter 

de !a fm de l'annee civile de cette realisation. 

Art. 52. - Les droits patrimoniaux sur une reuvre des arts 

appliques durent pendant vingt-cinq annees a compter de Ia fm de l'annee 

civile au cours de laquelle l'reuvre a ete divulguee. 

CHAPITRE3 

Exploitation des droits 

Section 1 . -Dispositions generales 

Art. 53. - Lorsque ('auteur est marie sous le regime de Ia commu
naute de biens, les droits d'auteur lui restent propres. Toutefois, les 
revenus provenant de !'exploitation de ses reuvres tom bent dans Ia com
munaute. 

Art. 54. -Le droit d'auteur est transmissible par succession. 

S'il n'y a ni heritier, ni legataire, ce droit demeure acquis a l'Etat et sa 
gestion est assuree par l'organisme de gestion collective habilite. Le pro
duit des redevances decoulant de ladite gestion est consacre a des fins 
culturelles et sociales en faveur des auteurs, membres de l'organisme de 
gestion collective habilite, sans prejudice des droits des creanciers et de 
!'execution des contrats de cession qui ont pu etre conclus par !'auteur 
ou ses ayants droit. 

Art. 55. - Le droit d'auteur peut etre cede ou concede en 
totalite ou en partie, a titre onereux ou gratuit, a une personne physique 
ou morale. 

La cession globale des reuvres futures est nulle, a ('exception de celle 
effectuee dans le cadre d'un contrat general de representation, tel que 
defini dans Ia presente loi. 

Art. 56. - Le contrat d'exploitation des droits d'auteur doit etre 
constate par ecrit a peine de nul lite. 

Le contrat doit preciser le domaine d'exploitation des droits cedes 
quant a leur etendue, leur lieu et leur duree d'exploitation, ainsi que Ia 
remuneration de ('auteur ou des ayants droit, telle que celle-ci est regle
mentee a !'article 59. 

Art. 57.- La cession par !'auteur de l'un quelconque des droits men
tionnes aux articles 1 7, 1 8  et 1 9  de Ia presente loi n'emporte pas celle de 
l'un ou des autres droits. 

Lorsqu'un contra! comporte cession to tale de l'un de ces droits, Ia por
tee en est iimitee aux modes d'exploitation prevus expressement au 

contra!. 

Art. 58.-L'autorisation de radiodiffusion sonore ou visuelle couvre 
!'ensemble des communications gratuites, son ores ou visuelles executees 
par l'entreprise de communication audiovisuelle par ses propres moyens 
techniques et artistiques et sous sa propre responsabilite, sauf convention 
contraire. 

Cette autorisation ne s'etend pas aux communications effectuees dans 
les lieux ou etablissement recevant du public, notamment les cafes, res
taurants, hotels, cabarets, magasins divers, centres culturels, clubs dits 
« prives », gares, ports et aeroports, pour lesquels une autorisation prea
lable doit etre sollicitee conformement a !'article 1 9  de Ia presente loi. 

Aucune licence ou autorisation ne peut etre accordee par les adminis

trations competentes a un entrepreneur de spectacle avant presentation 

par celui-ci de l'autorisation delivree par l'organisme de gestion collec

tive habilite. 

Art. 59. - Le contrat d'exploitation des droits a titre onereux doit 
comporter au profit de !'auteur une participation proportionnelle aux 
recettes de toute nature provenant de Ia vente ou de !'exploitation de son 
reuvre. 

Toutefois, Ia remuneration de !'auteur peut etre evaluee forfaitairement 

lorsque: 

- Ia base de calcul de Ia participation proportionnelle ne peut etre 
pratiquement determinee ; 

- les moyens de contr6ler !'application de Ia participation font dCfaut; 

- les frais des operations de calcul et de contr61e sont hors de pro-
portion avec les resultats a atteindre ; 

- Ia nature ou les conditions de !'exploitation rendent impossible 

!'application de Ia regie de Ia remuneration proportionnelle, soit que Ia 

contribution de !'auteur ne constitue pas l'un des elements essentiels de 

Ia creation intellectuelle de l'reuvre, SGit que !'utilisation de l'reuvre ne 

presente qu'un caractere accessoire par rapport a !'objet exploite ; 

-Ia cession des droits porte sur un logiciel. 

Art. 60.- A Ia demande de ('auteur, des droits provenant des contrats 
en vigueur peuvent etre convertis en annuites forfaitaires pour des 
durees a determiner entre les parties. 
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La cession des droits portant sur des modes d'exploitation inconnus 
au jour du contrat n'est valable que si elle fait !'objet d'une 
remuneration particuliere. 

Art. 61. - En cas de cession du droit d'exploitation, Iorsque !'auteur 

subi un prejudice de plus de sept douziemes dil a une lesion ou a une 

prevision insuffisante des produits de l'a:uvre, il peut provoquer Ia revi

sion des conditions de prix du contrat. 

Cette demande ne peut etre formulee que dans le cas ou l'a:uvre a ete 

cedee moyennant une remuneration forfaitaire. 

La lesion est appreciee en consideration de !'ensemble de ]'exploitation 

par le cessionnaire des a:uvres de !'auteur qui se pretend lese. 

Art. 62. - La clause d'un contrat de cession qui tend a conferer Ie 
droit d'exploiter l'a:uvre sous une forme non previsible ou non prevue a 
Ia date du contrat doit etre expresse et stipuler une participation aux pro

fits de l'exploitation. 

Section 2 . -Dispositions particulieres a certains contrats 

Sous-section 1 . - r ontrat d'edition 

Art. 63. - Le contrat dit «a compt� d'auteur» et le contrat dit «de 
compte a demi », tels que definis a !'article l de Ia presente loi, ne consti
tuent pas des contrats d'edition. 

Le contrat dit «a compte d'auteum constitue un louage d'ouvrage regi 

par Ia convention des parties, les usages et les dispositions des articles 

1787 et suivant du Code civil. 

Le contrat dit «de compte a demi» constitue une association en parti
cipation. II est regie par Ia convention des parties et les usages. 

Art. 64. -Le contrat d'edition doit determiner Ia forme et le mode 
d'expression, les modalites d'execution de !'edition et eventuellement. 
les clauses de resiliation. 

II doit faire mention du nombre minimum d'exemplaires constituant 
le premier tirage, sauf s'il prevoit un minimum de droit d'auteur garanti 

par l'editeur. 

II do it prevoir au profit de !'auteur ou de ses ayants droit une remune

ration proportionnelle aux produits d'exploitation de l'a:uvre sauf dans 
le cas de remuneration forfaitaire prevue a !'article 59 et dans celui d'une 
publication par des joumaux et periodiques. 

En ce qui conceme !'edition de librairie, Ia remuneration de !'auteur 
peut fa ire !'objet d'une remuneration forfaitaire pour Ia premiere edition, 

avec !'accord expresse de !'auteur dans les cas suivants: 

-ouvrages scientifiques ou techniques ; 

- anthologies et encyclopedies ; 

- prefaces, annotations, introductions, presentations ; 

-illustration d'un ouvrage ; 

edition de luxe a tirage limite ; 

livres de priere ; 

a Ia demande du traducteur pour les traductions; 

editions populaires bon marche ; 

- albums bon marcbe pour enfants. 

Art. 65. -L'auteur peut accorder a un editeur un droit de preference 
pour !'edition de ses a:uvres futures, a condition qu'elles soient relatives 

a un genre determine. Ce droit est limite pour chaque genre a cinq 
ouvrages nouveaux a compter de Ia date de signature du contrat d'edition 

conclu pour Ia premiere oeuvre, ou a Ia production realisee dans un delai 
de cinq ans, a compter de Ia meme date. 

Art. 66. - L'editeur est tenu : 

-d'effectuer ou de faire effectuer Ia fabrication selon les conditions, 

dans Ia forme et suivant les modes d'expression prevus au contra! ; 

- de n'apporter a l'a:uvre aucune modification sans l'autorisation 

ecrite de !'auteur; 

-de faire figurer sur chacun des exemplaires le nom, Ie pseudonyme 

ou Ia marque de !'auteur sauf convention contraire; 

-de realiser !'edition dans un delai fixe par les usages de Ia profes
sion, sauf convention contraire ; 

- d'assurer a l'a:uvre une exploitation permanente et suivie et une 
diffusion commerciale conformement aux usages de Ia profession; 

- de restituer a !'auteur !'objet de !'edition apres achevement de Ia 
fabrication; 

- de rendre compte a !'auteur et de lui foumir toutes justifications 

propres a etablir !'exactitude de ses comptes. 

L'auteur peut, a defaut de modalites prevues au contrat, exiger au 

moins une fois !'an Ia production par I'editeur d'un etat mentionnant Ie 
nombre d'exemplaires fabriques en cours d'exercice et precisant Ia date 
et !'importance des tirages, ainsi que Ie nombre des exemplaires en stock. 

Sauf usages ou conventions contraires, cet etat mentionne 
egalement le nombre d'exemplaires vendus par l'editeur, celui des exem
plaires inutilisables ou detruits par cas fortuits ou force majeure ainsi 

que le montant des redevances dues ou versees a !'auteur. 

Art. 67.- L'auteur est tenu : 

- de garantir a l'editeur l'exercice paisible et, sauf convention 
contraire, exclusif du droit cede; 

-de faire respecter Ie droit cede et de Ie defendre contre toute atteinte 

qui lui serait portee ; 

de permettre a l'editeur de remplir ses obligations et 

notamment de lui remettre, dans le delai prevu au contrat, !'objet de 
!'edition dans une forme qui permette Ia fabrication norrnale. Toutefois, 
!'objet de !'edition reste Ia propriete de !'auteur. 

Art. 68. - La procedure de sauvegarde ou de redressement 
judic1aire de l'editeur n'entraine pas Ia resiliation du contrat. 

Si l'entreprise est continuee, toutes les obligations de l'editeur a l'egard 
de !'auteur doivent etre respectees. 

En cas de cession de l'entreprise, l'acquereur est, de meme, tenu des 

obligations du cedant. 

Lorsque l'entreprise n'est pas continuee et qu'aucune cession de Iadite 

entreprise n'est intervenue dans le delai d'une annee a partir du jugement 
declaratif, le contrat d'edition peut, a Ia demande de !'auteur, etre 
resilie. 

Le liquidateur ne peut proceder a Ia vente en solde des exemplaires 

fabriques, ni a leur realisation, que quinze jours au moins apres avoir 

averti !'auteur de son intention, par lettre recommandee avec demande 

d'accuse de reception. 

L'auteur possede, sur tout ou partie des exemplaires, un droit de 

preemption. A defaut d'accord, le prix d'achat sera fixe a dire d'expert. 

Art. 69. - L'editeur ne peut transmettre, a titre gratuit ou onereux 

ou par voie d'apport en societe, le contra! d'edition a des tiers, indepen
damment de son fonds de commerce, sans avoir prealablement obtenu 
l'autorisation de !'auteur. 

En cas d'alienation du fonds de commerce, si celle-ci est de nature a 

compromettre gravement les interets materiels ou moraux de !'auteur, 
celui-ci est fonde a obtenir reparation, meme par voie de resiliation du 

contrat. 

Lorsque le fonds de commerce d'edition etait exploite en societe ou 

dependait d'une indivision, ['attribution du fonds a l'un des ex-associes 

ou a l'un des co-indivisaires, en consequence de Ia liquidation ou du par

tage, ne peut, en aucun cas, etre consideree comme une cession. 

Art. 70. - Le contrat d'edition prend fin, independamment des cas 

prevus par le droit conunun ou par les articles precedents, lorsque l'edi

teur procede a Ia destruction totale des exemplaires. 

La resiliation a lieu de plein droit lorsque, sur mise en demeure de 

!'auteur lui irnpartissant un delai convenable, l'editeur n'a pas procede a 

Ia publication de l'a:uvre ou, en cas d'epuisement, a sa reedition. 

L'edition est consideree comme epuisee si deux demandes de livraison 

d'exemplaires adressees a l'editeur ne sont pas satisfaites dans les six 

mois, 
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En cas de deces de !'auteur, si l'reuvre est inachevee, le contrat est 

resolu en ce qui conceme Ia partie de l'reuvre non terminee, sauf accord 

entre l'ectiteur et les ayants droit de !'auteur. 

Sous-section 2.- Contrat de representation. 

Art. 71. - Le contrat de representation est conclu pour une duree 

limitee ou pour un nombre determine de communications au public. Sauf 

stipulation expresse de droit exclusif, il ne confere a !'entrepreneur de 

spectacles aucun monopole d'exploitation. L'entrepreneur de spectacles 

doit assurer Ia representation ou !'execution dans des conditions tech

niques propres a garantir le respect des droits intellectuels et moraux de 

!'auteur. 

L'entrepreneur de spectacles est tenu de declarer a !'auteur, a ses ayants 

droit ou a I'organisme de gestion collective habilite, le programme exact 
des representations ou executions publiques, de leur foumir un etat jus

tifie de ses recettes et de leur regler aux echeances prevues le montant 

des redevances stipulees. 

Art. 72. - Sauf stipulation contraire, le contrat de representation 

conclu entre !'auteur, ses ayants droit ou l'organisme de gestion collective 

et une entreprise de communication audiovisuelle aux fins de telediffuser 
une reuvre par voie hertzienne : 

- ne comprend pas les autres formes de diffusion a moins qu'elle ne 

soit faite en simultane et integralement par l'organisme beneficiaire de 

cette autorisation et sans extension de Ia zone geographique contractuel

lement prevue ; 

- ne vaut pas autorisation de communiquer Ia telediffusion de cette 

oeuvre dans un lieu accessible au public ; 

- ne comprend pas une emission vers un satellite permettant Ia 

reception de cette reuvre par l'intermectiaire d'organismes tiers, a moins 

que les auteurs ou les ayants droit n'aient contractuellement autorise ces 
organismes a communiquer I'reuvre au public ; dans ce cas, l'organisme 

d'emission est ex onere du paiement de toute remuneration. 

Art. 73.- La validite des droits de representation exclusifs accordes 

par !'auteur d'reuvres dramatiques, ses ayants droit ou l'organisme 

de gestion collective a !'entrepreneur de spectacles ne peut exceder 

5 annees. 

L'interruption des representations pendant deux annees consecutives 

met fin de plein droit au contrat. 

L'entrepreneur de spectacles ne peut transferer le contrat sans l'assen

timent forme! et donne par ecrit de !'auteur ou de son representant. 

So us-section 3 . -Contra! de production audiovisuelle. 

Art. 74.- L'reuvre audiovisuelle est reputee achevee lorsque Ia ver

sion defmitive a ete etablie d'un commun accord entre, d'une part, le rea

lisateur ou, eventuellement, les co-auteurs et, d'autre part, le producteur. 

II est interdit de detruire Ia matrice de Ia version definitive de l'reuvre 

audiovisuelle. Toute modification de cette version defmitive par addi

tion, suppression ou changement d'un element quelconque exige I' accord 

des personnes mentionnees a l'alinea precedent. 

Tout transfert de l'reuvre audiovisuelle sur un autre type de support 

en vue d'une autre exploitation doit etre precede de !'accord du realisa

teur. 

Les droits propres aux auteurs, tels qu'ils sont definis par Ia presente 
loi ne peuvent etre exerces par eux que sur l'reuvre audiovisuelle 
achevee. 

Art. 75.- Le contrat qui lie le producteur aux auteurs d'une reuvre 
audiovisuelle, autres que !'auteur de Ia composition musicale avec ou 
sans paroles, em porte, sauf clause contraire et sans prejudice des droits 
reconnus a !'auteur par les articles 17, 18 et 19 de Ia presente loi, cession 
au profit du producteur des droits exclusifs d'exploitation de l'reuvre 
audiovisuelle. 

Le contrat de production audiovisuelle n'emporte pas cession au 
producteur des droits graphiques et theatraux sur l'reuvre. 

Art. 76. - Le producteur jouit du droit de faire terminer une contri

bution laissee inachevee par un co-auteur, soit par suite d'un refus, soit 
par suite d'un cas de force majeure. 

Le producteur est tenu d'assurer a I'oeuvre audiovisuelle une exploi

tation conforme aux usages de Ia profession. 

Le producteur foumit, au moins une fois par an, a !'auteur et aux 

co-auteurs un etat des recettes provenant de !'exploitation de l'reuvre 

selon chaque mode d'exploitation. 

A leur demande, il leur foumit toute justification propre a etablir 

!'exactitude des comptes, notamment Ia copie des contrats par lesquels 

il cede a des tiers tout ou partie des droits dont il dispose. 

L'auteur garantit au producteur l'exercice paisible des droits cedes. 

Art. 77.- La remuneration des auteurs est due pour chaque sorte 

d'exploitation. Sous reserve des dispositions de !'article 59 de Ia presente 

loi, lorsque le public paie un prix pour recevoir communication d'une 

reuvre audiovisuelle determinee et individualisable, Ia remuneration est 
proportionnelle a ce prix compte tenu des tarifs degressifs eventuels ac

cordes par le distributeur. Elle est versee aux auteurs par le producteur. 

Art. 78.- Le redressement judiciaire du producteur n'entraine pas Ia 

resiliation du contrat de production audiovisuelle. Lorsque Ia realisation 

ou !'exploitation de l'reuvre est poursuivie, l'administrateur, le syndic 

ou toute personne intervenant dans les operations de l'entreprise pendant 

le redressement ou Ia liquidation judiciaire est tenu au respect de toutes 

les obligations du producteur notamment a l'egard des co-auteurs. 

Art. 79.- En cas de cession de tout ou partie de I'entreprise ou de 

liquidation, l'administrateur, le debiteur ou le liquidateur, selon le cas. 
est tenu d'etablir un lot distinct pour chaque reuvre audiovisuelle pouvant 

faire I'objet d'une cession ou d'une vente aux encheres. II a !'obligation 

d'aviser, a peine de nullite, chacun des auteurs et des co-producteurs de 

l'reuvre par lettre recommandee, un mois avant toute decision sur Ia 

cession ou toute procedure de liquidation. L'acquereur est, de meme, 

tenu aux obligations du cedant. 

Sous-sectioJJ 4 . -Contra/ de nantissement des droits 

Art. 80. - Les droits patrimoniaux de !'auteur d'une reuvre de !'esprit 

tels que defmis par Ia presente loi peuvent fa ire !'objet d'un nantissement 

conformement aux dispositions de Ia legislation en vigueur. 

TITRE III 

Droits voisins 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions generales 

Art. 81. - Les droits des producteurs de phonogrammes, de video
grammes de fixation audiovisuelle, de base de donnees et les droits des 

artistes interpretes ne portent pas atteinte aux droits des auteurs. Aucune 
disposition du present titre de Ia presente loi ne doit etre interpretee de 
maniere a limiter l'exercice du droit d'auteur par ses titulaires. 

CHAPITRE 2 

Dispositions particulieres 

Section 1 . - Etendue des droits 

Art. 82. - L'artiste interprete ou executant a le droit au respect de 

son nom, de sa qualite, de son integrite et de son interpretation. 

Ce droit inalienable et imprescriptible est attache a sa personne. 

II est transmissible a ses heritiers pour Ia protection de !'interpretation 
et de Ia memoire du defunt. 

Art. 83.- L'artiste interprete ou executant jouit du droit exclusif de 

faire ou d'autoriser : 

- Ia fixation de son interpretation ou execution; 

- Ia reproduction directe ou indirecte de son interpretation ou exe-

cution fixees y compris les fixations audiovisuelles, de quelque maniere 

et sous quelque forme que ce so it, notamment leur integration dans une 

base de donnees et leur extraction de cette base de donnees ; 

- !'utilisation separee du son et de !'image de son interpretation ou 

execution lorsque celle-ci a ete fixee a Ia fois pour le son et !'image ; 

- Ia communication par tout moyen au public, de son interpretation 

ou execution fixees, y compris les fixations audiovisuelles, notamment 
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par leur transmission par fi1 ou sans til, par le moyen de Ia radiodiffusion, 

par satellite, par. cable ou par reseau, sous reserve des dispositions des 

articles 98 a 100 de Ia presente loi ; 

-Ia mise a disposition du public, par fit ou sans fil, de son interpre

tation fixee sur phonogramme ou fixee sur une fixation audiovisuelle de 
maniere que chacun puisse y avoir acces de l'endroit et au moment qu'il 

choisit individuellement ; 

-Ia location, le pret et Ia distribution de supports con tenant ses pres

rations fixees. 

L'artiste interprete qui cede son droit de location conserve Ie droit 

d'obtenir une remuneration equitable au titre de Ia location. Ce droit a 

remuneration ne peut faire !'objet d'une renonciation. Sa gestion peut 

etre confiee a l'organisme de gestion collective. 

Art. 84. -Les autorisations mentionnees a !'article 83 precedent de 

Ia presente loi sont donnees par ecrit, sous peine de nullite. 

Art. 85. - Le producteur de phonogramme, de videogramme ou de 

Ia fixation audiovisuelle jouit du droit exclusif de fa ire ou d'autoriser : 

- Ia reproduction directe ou indirecte de son phonogramme, video
gramme ou fixation audiovisuelle de quelque maniere et sous quelque 

forme que ce soit, y compris leur integration dans une base de donnees 

et leur extraction de cette base de donnees ou leur mise sur les reseaux 

de communication electronique; 

- Ia communication au public de son phonogramme, videogramme 

ou fixation audiovisuelle par un procede quelconque, y compris leur 

transmission par fil ou sans fil, par Je moyen de Ia radiodiffusion. par 

satellite, par cable ou par reseau sous reserve des dispositions des articles 

98 a too; 

- Ia mise a disposition du public par fil ou sans fil de son phono

gramme, video gramme ou fixation audiovisuelle, de maniere que chacun 
puisse y a voir acces de l'endroit et au moment qu'il choisit individuelle

ment ; 

-Ia location, le pret et Ia distribution de son phonogramme, video

gramme ou fixation audiovisuelle. 

Art. 86. - Les droits reconnus au producteur de phonogramme, de 

videogramme ou de fixation audiovisuelle en vertu de I' article precedent, 

ainsi que les droits d'auteurs et Jes droits des artistes interpretes, dont il 

peut disposer sur l'ceuvre fixee, ne peuvent faire ]'objet de cessions 

separees. 

Art. 87.- Le producteur d'une base de donnees a le droit d'interdire: 

- le transfert sur un autre support ; 

- Ia mise a disposition du public de tout ou partie qualitativement 
ou quantitativement substantielle du contenu de cette base de donnees, 
de maniere temporaire ou permanente, par quelque moyen et sous 
quelque forme que ce soit, y compris Ia distribution de copies, Ia loca
tion, Ia transmission en ligne ou sous d'autres formes, a !'exception du 
pret public effectue a des fms non Jucratives, par une institution four
nissant des services au public, tels qu'une bibliotheque ou un service des 
archives; 

- ]'utilisation repetee et systematique de parties non substantielles 

du contenu d'une base de donnees, qui peut etre contra ire a !'exploitation 

normale de cette base de donnees ou qui peut causer un prejudice injus
tifie a ses interets Jegitimes. 

Art. 88. - L'entreprise de communication audiovisuelle a le droit 

exclusif d'autoriser : 

-Ia reemission simultanee ou differee de ses programmes, y compris 

Ia retransmission par cable et Ia communication au public par satellite 
et par voie de communication electronique; 

-Ia reproduction directe ou indirecte de ses programmes par quelque 

procede que ce soit; 

-Ia communication au public de ses programmes; 

- Ia location, Je pret et Ia distribution de ses programmes. 

Section 2 . -Limitations et exceptions aux droits voisins. 

Art. 89.- Lorsqu'un phonogramme a ete publie, ]'artiste interprete 

et Ie producteur ne peuvent s'opposer : 

-a Ia communication au public de ce phonogramme ou d'une repro

duction de ce phonogramme, des tors qu'il n'est pas mis a Ia 

disposition du public de maniere que chacun puisse y a voir acces de !'en

droit et au moment qu'il choisit individuellement ; 

-a Ia radiodiffusion eta Ia cablo-distribution simultanee et integrale 
de ce phonogramme ou d'une reproduction de ce phonogramme. 

Art. 90.- Les limitations prevues aux articles 24, 25, 26, 27, 28, 29, 

30, 32, 33 et 34 de Ia presente loi sont applicables aux artistes-inter

pretes, aux producteurs de phonogrammes, de videogrammes, de fixa

tions audiovisuelles et aux entreprises de communication audiovisuelle. 

Tout utilisateur lt�gitime d'une base de donnees mise a Ia disposition 

du public peut sans l'autorisation du producteur de Ia base de donnees, 

extraire et reutiliser une partie substantielle du contenu de celle-ci 
lorsqu'il s'agit : 

- d'une extraction a des fins privees du contenu d'une base de 

donnees non electronique; 

- d'une extraction a des fins d'illustration de l'enseignement ou 

de recherche scientifique, pour autant qu'il indique Ia source et dans Ia 

mesure justifiee par le but non commercial a atteindre; 

- d'une extraction ou d'une reutilisation a des fins de securite 

publique ou aux fins d'une procedure judiciaire. 

Cette libre extraction ou reutilisation d'une partie substantielle de Ia 

base de donnees n'est pas autorisee lorsqu'il s'agit d'une base de donnees 

electroniques protegees par une mesure technique de protection efficace 

telle que definie par Ia legislation en vigueur, sauf en cas de procedure 

judiciaire. 

Section 3. -Exploitation des droits. 

Art. 91.- Les droits patrimoniaux prevus aux articles 83, 85, 87, 88 

de Ia presente loi sont cessibles. 

Les autorisations de fixation, de reproduction de Ia fixation et de 

location, ainsi que Ia cession des droits ou leur renonciation se prouvent 

par ecrit et s'interpretent restrictivement en faveur de !'artiste interprete. 

Les remunerations dues a l'artiste-interprete doivent comporter une 
participation proportionnelle aux recettes provenant de Ia vente ou de 
]'exploitation de sa prestation. 

Toutefois, elles peuvent etre evaluees forfaitairement conformement 
a !'article 59 de Ia presente loi. 

Art. 92. - Sauf clause contraire : 

- Le contrat qui lie le producteur a l'artiste-interprete pour Ia reali

sation d'une oeuvre audiovisuelle emporte Ia cession au profit du pro

ducteur, des droits exclusifs d'exploitation de Ia prestation de cet 

artiste-interprete ; 

- Ia remuneration due a l'artiste-interprete, au titre de Ia radiodiffu

sion de !'oeuvre audiovisuelle, est fixee et pen;;ue par l'organisme de ges

tion collective habilite. 

Art. 93.- Le droit exclusif de !'artiste interprete et du producteur de 
phonogramme d'autoriser Ia mise a Ia disposition du public d'un phono
gramme ou d'une copie de ce phonogramme, de maniere que chacun 
puisse y a voir acces de l'endroit ou il se trouve et au moment qu'il choisit 
individuellement, sans possibilite de telechargement, ne peut etre exerce 
que par l'organisme de gestion collective habilite. 

Section 4 . -Duree des droits 

Art. 94. - La duree de protection des interpretations ou executions 
est de cinquante annees a compter de : 

- Ia fin de l'annee de Ia fixation, pour les interpretations ou execu
tions fixees sur phonogrammes ou videogrammes ou a Ia fin de l'annee 
de publication, lorsque Je phonogramme ou le videogramme ont fait !'ob
jet d'une publication ; 

-Ia fin de l'annee ou ]'interpretation ou execution a eu lieu, pour les 

interpretations ou executions qui ne so1.t pas fixees sur phonogrammes 

ou videogrammes. 

Art. 95. - La duree de protection du phonogramme, videogramme 

ou de Ia fixation audiovisuelle est de cinquante annees a compter de Ia 

fin de l'annee ou le phonogramme, le videogramme ou Ia fixation 
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audiovisuelle a ete publie ou, a defaut d'une telle publication dans un 

delai de cinquante annees a compter de Ia fin de l'annee de fixation du 
phonogramme ou du videogramme ou de Ia fixation audiovisuelle. 

Art. 96. - La duree de protection des programmes des entreprises 

de communication audiovisuelle est de cinquante annees a compter de 
Ia fin de l'annee de Ia premiere diffusion de !'emission. 

Art. 97. -La duree de protection des droits des producteurs de base 

de donnees est de cinquante annees a compter de Ia fin de l'annee ou Ia 
base de donnees a ete mise a Ia disposition du public ou, a defaut d'un 

tel evenement dans un delai de cinquante annees a compter de Ia fin de 

l'annee de Ia creation de Ia base de donnees. 

Section 5. -Remuneration equitable 

Art. 98. - Lorsqu'un phonogramme publie ou une reproduction de 
ce phonogramme est utilise directement pour Ia radiodiffusion ou Ia 

communication au public, que! que soit le lieu de fixation dudit phono

gramme, une remuneration equitable et unique sera versee par l'utilisa

teur a l'organisme de gestion collective babilite qui, apres deduction des 
frais de gestion, Ia repartit selon les modalites suivantes: 

- 50 % au profit des artistes interpretes ou executants ; 

- 50 % au producteur du phonogramme. 

Sous reserve des conventions internationales, les droits a remunera
tion, reconnus par Ia presente section, soot repartis entre les artistes

interpretes ou executants et les producteurs de phonogrammes pour les 
pbonogrammes fixes pour Ia premiere fois en Cote d'Ivoire. 

Art. 99.- Le bareme de remuneration et les modalites de perception 
de cette remuneration sont etablis par l'organisme de gestion collective 
habilite. 

Art. 100.- Les personnes utilisant les phonogrammes sont tenues, 

lorsqu'elles s'acquittent de leurs obligations, de foumir a l'organisme de 
gestion collective les programmes exacts des utilisations du repertoire 

et tous les documents indispensables a Ia repartition des droits. 

TITRE IV 

Dispositions communes au droit d'auteur 
et aux droits voisins 

CHAPITRE PREMIER 

Remuneration pour co pie privee, reprographie 
et mesures techniques 

Section I .  - Remuneration pour copie privee. 

Art. 10 I.- L'auteur et l'artiste-interprete des oeuvres fixees sur pho

nogramme ou videogramme, ou de fixation audiovisuelle, ainsi que le 

producteur de ce phonogramme ou videogramme ou de fixation audio

visuelle ont droit a une remuneration dite remuneration pour copie privee 

au titre de Ia reproduction des oeuvres destinee a un usage strictement 

personnel et prive et non destinee a une utilisation collective desdits pho

nogramme, videogramme ou fixation audiovisuelle realises dans les 

conditions mentionnees aux articles 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 32, 33, 

34 et 90 de Ia presente loi. 

La remuneration pour copie privee est, dans les conditions 

ci-apres definies, evaluee selon un mode forfaitaire. 

Art. 102. -La remuneration prevue a !'article I 0 I de Ia presente !01 

est versee par le fabricant ou l'importateur des supports ou disposit1fs 

d'emegistrement utilisables pour Ia reproduction a usage prive d'oeuvres, 

interpretations ou executions fixees sur des pbonogrammes, des video

grammes ou des fixations audiov1suelles, lors de !a mise en circulation 

en Cote d'Ivoire de ces supports. 

Les types de support ou dispositifs, les taux de remuneration et les 

modalites de versement de celle-ci sont determines par decret pris en 

Conseil des ministres. 

Art. 103.- La remuneration prevue a !'article I 0 I de !a presente /oi 

est pen;ue pour le compte des ayants droit par un organisme de gestion 

collective habilite. 

Elle est repartie entre les personnes vi sees a !'article I 0 I de Ia presente 

loi apres deduction des prelevements destines a Ia couverture des frais 
de gestion et a !'alimentation du fonds special prevu a !'article 127 
ci-dessous et du fonds de soutien a Ia culture eta Ia creation artistique. 

L'ensemble des prelevements vises ci-avant ne peuvent exceder vingt 
cinq pour cent du montant global de Ia remuneration pour copie privee. 

Les modalites de repartition entre les ayants droit et le taux de cbacun 
des prelevements sont fixees par voie reglementaire. 

Sous reserve des conventions internationales, le droit a remuneration 

pour copie privee est reparti entre les auteurs, les artistes-interpretes ou 
executants et les producteurs de phonogrammes et de videogrammes 
fixes pour Ia premiere fois en Cote d'Ivoire. 

Art. 104.- La remuneration pour copie privee donne lieu a rem
boursement lorsque le support d'enregistrement ou de stockage est 

acquis a titre professionnel pour leur propre usage ou production par : 

-les entreprises de communication audiovisuelles ; 

-les producteurs de phonogramrnes ou de videogramrnes ou de ftxa-
tions audiovisuelles et les personnes qui assurent, pour le compte des 
producteurs de phonogrammes ou de videogramrnes Ia reproduction de 
ceux-ci ; 

- les personnes morales ou organismes qui utilisent les supports 

d'emegistrement ou de stockage a des fins d'aide aux handicapes visuels 

ou auditifs. 

Les modalites de remboursement ainsi que Ia liste des personnes et 
organismes mentionnes au troisieme tiret du present article sont preci
sees par voie reglementaire. 

Section 2 . -Remuneration pour reproduction par reprographie 

Art. 105.- Les auteurs des reuvres imprimees, graphiques et plas
tiques et les editeurs desdites oeuvres ont droit a une remuneration pour 
reproduction par reprographie. 

La gestion du droit de reproduction par reprographie tel que defini 

par Ia presente loi est exclusivement confiee a un organisme de gestion 

collective habilite. 

Art. I 06. -La remuneration mentionnee a !'article I 05 de Ia presente 
loi est assise sur : 

- les actes de reproduction par reprograpbie; 

- Ia fabrication ou !'importation des outils et systemes ayant pour 

objet ou fmalite Ia realisation de reproduction par reprographie. 

La liste des actes, les types d'outils et systemes, le taux de 

remuneration et les modalites de versement de cette remuneration soot 

determines par decret pris en Conseil des rninistres. 

Art. 107.- La remuneration prevue a !'article 105 de Ia pn!sente loi 

est pen;ue pour le compte des ayants droit par l'organisme de gestion 

collective habilite. 

Elle est repartie entre les personnes mentionnees a !'article I 05 de Ia pre

sente loi apres deduction des prelevements destines a Ia couverture des frais 

de gestion eta ['alimentation du fonds special pn!vu a !'article 127 ci-dessous 

et du fonds de soutien a Ia culture et a Ia creation artistique. 

L'ensemble des prelevements vises ci-avant ne peuvent ex ceder vingt 

cinq pour cent du montant global de Ia remum!ration pour reproduction 

par reprographie. 

Les modalites de repartition entre les ayants droit et le taux de chacun 

des prelevements sont fixees par voie reglementaire. 

Sous reserve des conventions intemationales, le droit a remuneration 

reconnu par Ia presente section est reparti entre les auteurs des reuvres 

1mprimees, graphiques et plastiques et-les editeurs desdites reuvres, 

publiees en Cote d'Ivoire. 

Section 3.- Mesures techniques. 

Art. I 08.- Les titulaires de droit definis par Ia presente loi peuvent 
mettre en reuvre des mesures techniques destinees a empecher ou 
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a limiter les utilisations non autorisees d'une reuvre, d'une interpretation, 
d'une fixation Gu d'un programme. 

Les mesures techniques, mentionnees a l'alinea precedent, ne peuvent 
s'opposer a !'utilisation legitime de l'reuvre ou de )'objet protege confor
mement aux dispositions de Ia presente loi. 

Art. 109
·
.- La fabrication, !'assemblage, !'importation, !'exportation, 

Ia vente, l'echange, le louage ou Ia mise a Ia disposition du public de 
quelque fac;:on que ce so it de tout dispositif ou moyen ayant pour objet 

de rendre inoperant un dispositif ou moyen de protection contre Ia copie 
ou de regulation de copie sont interdits, sauf autorisation expresse du 

ministre charge de Ia Culture. 

La meme autorisation est requise pour tout dispositif ou moyen ayant 

pour objet de permettre ou faciliter Ia reception d'un programme code 
radiodiffuse ou communique de toute autre maniere au public, par des 
personnes qui ne sont pas habilitees a le recevoir. 

Un decret pris en Conseil des rninistres defmit les conditions d'appli

cation du present article. 

Art. 110.- Les supports, de quelque nature que ce soit, d'reuvres ou 
de prestations, fabriques en Cote d'Ivoire ou importes, vendus, loues, 
echanges, pretes ou mis a Ia disposition du public de quelque fac;:on que 

ce soit sur le territoire ivoirien doivent faire !'objet d'une authentification 
par l'organisme de gestion collective habilite. 

Les supports destines a !'exportation doivent dans les memes condi
tions faire !'objet d'une authentification. 

L'authentification est faite au moyen d'un timbre infalsifiable ou de 

tout signe distinctif dans les conditions definies par decret pris en 
Conseil des rninistres. 

Art. 111. - Le producteur d'un phonogramme, d'un video gramme ou 

d'une fixation audiovisuelle doit s'assurer que tout support ou fichier 
numerique a partir duquel le phonogramme, le video gramme ou Ia fixa
tion audiovisuelle est licitement communique au public ou mis a sa dis

position contient les informations essentielles sur le regime des droits 

des titulaires de droits que sont les auteurs et les artistes interpretes. 

Ces informations doivent etre librement accessibles et sont soumises · 
a un droit de rectification de Ia part des titulaires des droits. 

CHAPITRE2 

Gestion collective 

Section I . - Creation et missions des organismes de gestion collective 

Art.- 112. - Les titulaires du droit d'auteur ou des droits 
voisins peuvent, aux fins de l'exercice de leurs droits, creer des orga
nismes de gestion collective de droits d'auteur et de droits voisins. 

Les organismes de gestion collective des droits d'auteur et des droits 
voisins sont constitues sous forme de societes civiles. 

Art. 113. - La creation des organismes de gestion collective 

est subordonnee a une autorisation accordee par decret pris en Conseil 
des ministres. 11 ne peut etre cree que deux organismes de gestion 
collective : 

- un organisme habilite a gerer les droits d'auteur ; 

- un organisme habilite a gerer les droits voisins. 

Art. 114.- L'autorisation n'est accordee qu'aux organismes de ges
tion collective : 

- qui ont ete constitues, sous reserve des conventions intemationales 
auxquelles Ia Cote d'ivoire est partie, selon le droit ivoirien et ont leur 

siege en Cote d'Ivoire ; 

- qui ont pour objet ou but principal Ia gestion de droits d'auteur ou 
de droits voisins; 

- qui offrent, notamment par leurs statuts, toute garantie quant au 

respect des dispositions legales; 

- dont Ia qualification professionnelle des dirigeants sociaux en 

matiere de gestion collective des droits de propriete litteraire et artistique 
est conforme a !'objet de Ia societe ; 

- qui prevoient Ia representation equitable des titulaires de droits 

parmi ses associes et au sein de ses organes dirigeants. 

Les modalites d'application des criteres ci-dessus enumeres seront 

precisees par decret pris en Conseil des ministres. 

Art. 115.- Tout manquement a l'une des conditions de delivrance 
de l'autorisation par un organisme de gestion collective peut entrainer 

le retrait de ladite autorisation,par decret pris en Conseil des ministres. 

Lorsqu'un organisme ne remplit plus les conditions de delivrance de l'au

torisation, celle-ci lui est retiree par decret pris en Conseil des ministres. 

Art. 116.- Les organismes de gestion collective ont pour objet: 

- de negocier avec les utilisateurs les autorisations d'exploitation 

des droits dont ils ont la gestion ; 

-de percevoir les redevances correspondantes et de les repartir entre 

les ayants droit; 

- de mener et financer des actions sociales et culturelles au profit de 
leurs membres; 

- d'ester en justice pour Ia defense des interets dont ils ont statutai

rement Ia charge, y compris les interets collectifs de leurs membres. 

Section 2 . -Rapports de l'organisme de gestion collective avec ses 
membres 

Art. 117.- La gestion des droits peut etre confiee a un organisme de 

gestion collective, par les titulaires de droit, en vertu d'un mandat ou 
d'une cession. 

Art. 118. - Les organismes de gestion collective sont tenus, vis-a
vis des titulaires des droits, d'exercer les droits a eux confies. 

Section 3.- Fonctionnement des organismes de gestion collective 

Art. 119.- Les organismes de gestion collective administrent leurs 

affaires suivant les regles d'une gestion saine et economique, conforme

ment aux regles comptables fixees par Ia reglementation en vigueur. 

Les organismes de gestion collective sont tenus d'etablir un reglement 

de perception et un reglement de repartition suivant les modalites fixees 

par voie reglementaire. 

lis executent leurs taches selon les regles determinees et selon le prin

cipe de l'egalite de traitement. 

Ils passent, dans Ia mesure du possible, des accords de reciprocite avec 

des organismes de gestion collective etrangers. 

Les organismes de gestion collective sont tenus au secret professionnel. 

Art. 120.- Les contrats conclus par les organismes de gestion col

lective prevus par Ia presente loi, en execution de leur objet, avec les 

utilisateurs de tout ou partie de leur repertoire sont des actes civils, a 
leur egard. 

Les utilisateurs d'oeuvres sont tenus de fournir aux organismes de ges
tion collective, tous renseignements dont ils ont besoin en vue de Ia fixa

tion et de !'application des tarifs ainsi que Ia repartition du produit de 

leur gestion. 

Les entreprises de communication audiovisuelle sont tenues de com
muniquer en temps utiles a l'organisme de gestion collective habilite 

le programme exact des utilisations du repertoire et tous les elements 

documentaires indispensables a Ia repartition des droits. 

Section 4.- Contr6le des organismes de gestion collective 

Art. 121.- La surveillance des organismes de gestion collective 

incombe au ministre charge de Ia Culture. 

Le ministre charge de la Culture controle l'activite des organismes de 

gestion collective et veille a ce qu'ils s'acquittent de leurs obligations. II 

examine leur rapport d'activites et l'approuve. 

Pour exercer ses attributions, le ministre charge de Ia Culture peut 

faire appel a des personnes exterieures. Ces personnes sont soumises au 

secret professionnel. 
' 

Art. 122.- La gestion fmanciere des organismes de gestion collective 

autorises peut faire !'objet d'un audit comptable et fmancier independant 

apres chaque exercice comptable, a !'initiative du ministre charge de 

Ia Culture. Les resultats de !'audit lui sont communiques et annexes au 

rapport annuel d'activites. 
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Art. 123.- Lorsqu'un organisme de gestion collective ne remplit pas 
ses obligations, le ministre charge de Ia Culture le met en demeure de 

regulariser sa situation. 

Lorsque Ia mise en demeure est restee infructueuse, le ministre charge 

de Ia Culture peut engager Ia procedure de retrait de l'autorisation. 

CHAPITRE3 

Domaine public 

Art. 124. -A !'expiration des periodes de protection fixees par Ia 
presente loi, le droit d'exploitation des reuvres, des interpretations, des 
fixations audiovisuelles, des phonogrammes ou des videogramrnes tom

bes dans le domaine public est administre par l'organisme de gestion 
collective habilite. 

Art. 125.- L'execution publique et Ia reproduction des reuvres d'une 
interpretation ou execution ou d'une fixation du domaine public neces
sitent une autorisation de l'organisme de gestion collective habilite. 

L'autorisation est, s'il s'agit d'une manifestation a but lucratif, accordee 

moyennant le paiement d'une remuneration calculee sur les recettes de 
!'exploitation. 

Le montant de Ia remuneration est ega! a Ia moitie de celle appliquee 
pour les reuvres de Ia meme categorie du domaine prive. 

Art. 126.-Les reuvres, les interpretations, les phonograrnmes ou les 
videogramrnes ou les fixations audiovisuelles ne faisant pas !'objet de 

Ia protection prevue par Ia presente loi en application des dispositions 

des articles 3 et 4 de Ia presente loi donnent lieu a Ia perception de 
redevances par les organismes de gestion collective habilites. 

Art. 127. - Les produits de Ia redevance visee aux articles precedents 

sont deposes, apn!:s deduction des frais de gestion, dans un fonds special 

gere par l'organisme de gestion collective habilite. Ils sont consacres a 

des fins culturelles et sociales au profit des auteurs, des artistes inter

pretes et des producteurs ivoiriens. 

Art. 128.-Le droit d'exploitation sur les expressions culturelles tra

ditionnelles est administre par l'organisme de gestion collective habilite. 

L'execution publique et Ia reproduction des expressions culturelles 

traditionnelles en vue d'une exploitation lucrative necessitent une auto

risation de l'organisme habilite. Cette autorisation est accordee moyen

nant paiement d'une redevance. 

Le montant de cette redevance est fixe en fonction des conditions en 

usage pour les reuvres protegees de meme categorie. 

CHAPITRE4 

Procedures et sanctions 

Section 1 . -Dispositions generales. 

Art. 129.-L'organisme de gestion collective a qualite pour ester en 

justice pour Ia defense des interets dont il a Ia charge. 

Lorsqu'une action en contrefacon a ete engagee en justice directement 
par le titulaire des droits lui-meme ou ses ayants droit, l'organisme de 
gestion collective dont ce titulaire de droit est membre, doit etre mis en 

cause a !'instance. 

Les associations professionnelles d'ayants droit regulierement consti
tuees pour Ia defense des interets collectifs de leurs adherents ont ega
lement qua lite pour agir. 

Art. 130.- Dans tous les cas, en !'absence de personne justifiant 

d'un interet pour agir, notamrnent s'il n'y a pas d'ayants droit connus, en 

cas de vacance ou de desherence, ou dans !'hypothese ou le titulaire du 

droit est hors d'etat de manifester sa volonte, le ministre charge de Ia 

Culture ou l'organisme de gestion collective habilite peut saisir Ia juri

diction competente. 

Art. 131. -Sans prejudice des droits de poursuite reserves aux offi

ciers de police judiciaire, l'organisme de gestion collective est autorise 

a designer des representants assermentes habilites a controler !'execution 

des prescriptions de Ia presente loi sur le terri to ire national et a constater 

les infractions. 

Art. 132. - Les autorites notamment de Ia Police nationale, des 

Douanes et de Ia Gendarmerie nationale sont tenues, a Ia demande des 

organismes de gestion collective, de preter leur concours et, le cas 

echeant, leur protection a l'accomplissement de leurs missions. 

Section 2. -Mesures conservatoires 

Art. 133.- A Ia requete de tout titulaire de droits d'auteur ou de 
droits voisins, de ses ayants droit ou d'un organisme de gestion collective 

prevu a !'article 113 de Ia presente loi, les officiers de police judiciaire 
ou tout agent assermente de l'organisme de gestion collective sont tenus 
de saisir les exemplaires constituant une reproduction illicite d'une 
reuvre, d'une prestation ou d'une fixation. 

A Ia requete des personnes mentionnees a l'alinea precedent, le presi

dent du tribunal de premiere instance, ou le president de section peut 
ordonner, moyennant caution, s'il y a lieu : 

-Ia saisie en tous lieux, et meme en dehors des heures prevues par 
le Code de procedure penale, des exemplaires fabriques, ou en cours de 

fabrication, d'une reuvre, d'une prestation ou d'une fixation illicitement 
reproduite; 

-Ia meme saisie en dehors des heures prevues par le Code de pro
cedure penale des recettes provenant de toute reproduction ou commu
nication au public effectuee illicitement; 

- Ia saisie en tous lieux, et meme en dehors des heures prevues, 

le materiel ayant servi ou devant servir a Ia reproduction ou a Ia com
munication au public effectuee illicitement ; 

- Ia suspension de toute fabrication, representation ou execution 
publique en cours ou annoncee constituant une contrefacon ou un acte 
preparatoire a une contrefacon ; 

-toutes autres mesures jugees necessaires. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables dans le cas d'exploitation 
non autorisee des expressions culturelles traditionnelles ou d'une oeuvre 

tombee dans le domaine public. 

Art. 134.- Les mesures ordonnees en application de !'article 133 de 

Ia presente loi sont levees de plein droit en cas de non-lieu ou de relaxe 
ordonnes par Ia juridiction correctionnelle. 

A defaut de poursuites penales, elles sont egalement levees de plein 

droit, faute par le demandeur d'avoir saisi Ia juri diction civile competente 

dans les trente jours de Ia saisie des oeuvres, des prestations ou des fixa

tions. 

Art. 135.-Le saisi ou le tiers saisi peut demander au magistrat qui 

!'a ordonnee de prononcer Ia mainlevee de Ia saisie ou d'en cantonner 

les effets, ou encore d'autoriser Ia reprise de Ia fabrication ou celle des 

representations ou executions publiques sous l'autorite d'un administra

teur constitue sequestre, pour le compte de qui il appartiendra, des 

produits de cette fabrication ou de cette exploitation. 

S'il est fait droit a Ia demande du saisi ou du tiers saisi, il peut etre 

ordonne, a Ia charge du demandeur, Ia consignation d'une somme affec

tee a Ia garantie des dommages et interets auxquels !'auteur pourrait 

pretendre. 

Art. 136.- Les titulaires de droits d'auteur ou de droits voisins et 

leurs ayants droit ainsi que les organismes de gestion collective pourront 

avec l'autorisation du president du tribunal de premiere instance, le juge 

de section ou le juge delegue competent, obtenue sur requete, faire pro

ceder par un ou plusieurs experts, que designera ce magistrat, a Ia des

cription des objets pretendus contrefaisants ou des faits de Ia contrefacon 

et du materiel qui ont directement servi a les accomplir. Dans le cas d'un 

programme d'ordinateur ou d'une base de donnees contrefaisant, Ia sai

sie-description peut se concretiser par une copie. 

Art. 137.- La retention en douane en matiere de propriete litteraire 
et artistique s'exerce conformement a Ia legislation en vigueur. 
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Section 3.- Sanctions penates. 

Art. 138. - Toute atteinte a l'un quelconque des droits moraux et 
patrimoniaux defi.nis par Ia presente loi constitue le delit de contrefa�ton. 

Est puni d'un emprisonnement d'un an a dix ans et d'une amende de 
500 000 a 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines seulement, 
quiconque, sciemment, vend, offre en vente, importe, exporte, fixe, 
reproduit, represente, communique, transmet par fil ou sans fil, met a Ia 
disposition du public et de maniere generale, met ou remet en circula
tion, a titre onereux ou gratuit, une oeuvre, une prestation, un phono
gramme, videogramme ou fixation audiovisuelle, une base de donnees, 
ou un programme, realise sans l'autorisation, lorsqu'elle est exigee de 
!'auteur, de l'artiste-interprete, du producteur ou de l'entreprise de com
munication audiovisuelle. 

Est puni d'un emprisonnement d'un an a dix ans et d'une amende de 
500 000 a 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines seulement, qui
conque, sciemrnent, reproduit, numerise, memorise, stocke, une oeuvre, 
une prestation, un phonogramme, videogramme ou fixation audiovi
suelle, une base de donnees, ou un programme, sans l'autorisation, 
lorsqu'elle est exigee, des titulaires de droits d'auteur ou de droits voisins, 
dans le but de les distribuer, les injecter, et de fa�ton generale, rendre 
possible leur acces par le public, ou leur communication au public 
notamment sur les reseaux de communication electronique. 

Art. 139.- Est puni d'un emprisonnement d'un an a dix ans et d'une 
amende de 500 000 a 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines 
seulement, quiconque procede a !'apposition frauduleuse sur une ceuvre , 
une prestation, un phonogramme, videogramme ou fixation audiovi
suelle, une base de donnees, ou un programme, du nom d'un auteur ou 
d'un titulaire de droits voisins ou de tout autre signe distinctif adopte 
par lui pour designer son ceuvre, sa prestation, son phonogramme, 
videogramrne ou fixation audiovisuelle, sa base de donnees, ou son 
programme. 

II en est de meme pour !'apposition frauduleuse sur un support d'ceu
vre, de prestation ou sur un phonogramme, videogramme ou fixation 
audiovisuelle, une base de donnees, ou un programme, du timbre ou du 
signe distinctif d'authentification vise a !'article 110 de Ia presente loi. 

Est puni d'un emprisonnement d'un an a dix ans et d'une amende de 

500 000 a 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines seulement 

quiconque frauduleusement supprime, masque, altere ou modifie de 

fa�ton quelconque le timbre ou le signe distinctif d'authentification vise 

a !'article 110 ou le nom d'un auteur ou d'un titulaire de droits voisins 

ou de tout autre signe distinctif adopte par lui pour designer son ceuvre, 

sa prestation ou son phonogramme, videogramrne ou fixation audiovi

suelle, sa base de donnees, ou son programme. 

Ceux qui, en connaissance de cause, vendent, offrent en vente, 

importent, exportent, fixent, reproduisent, communiquent, transmettent 

par fil ou sans fil, mettent a Ia disposition du public et de maniere gene

rale, mettent ou remettent en circulation a titre onereux ou gratuit, les 

objets ou prestations designes aux alineas 1, 2 et 3 du present article sont 

punis des memes peines. 

Art. 140.- Est puni d'un emprisonnement d'un an a dix ans et d'une 
amende de 500 000 a 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines 

seulement quiconque emploie toute mesure technique ou dispositif ayant 
pour objet ou pour effet de rendre inoperante une mesure technique ou 

moyen de protection contre Ia copie ou de regulation de Ia copie lorsqu'il 

en resulte ou peut en resulter une atteinte aux droits proteges par Ia 

presente loi. 

Est puni des memes peines, quiconque emploie tout moyen ou dispo
sitif ayant pour objet ou pour effet de permettre ou faciliter Ia reception 
d'un programme code radiodiffuse ou communique de toute autre 
maniere au public, par des personnes qui ne sont pas habilitees a le 
recevorr. 

Ceux qui, en connaissance de cause, vendent, offrent en vente, im
portent, exportent, fixent, reproduisent, communiquent, transmettent par 
fil ou sans fil, mettent a Ia disposition du public et de maniere generale, 
mettent ou remettent en circulation a titre onereux ou gratuit, les oeuvres, 
les prestations, les phonogrammes, videogrammes ou fixations audio
visuelles, les bases de donnees, ou les programmes obtenus par l'emploi 
des dispositifs ou moyens vises aux alineas l et 2 du present article sont 
punis des memes peines. 

Art. 141.- En cas de non-respect des droits de suite tel que prevu a 
!'article 20 de Ia presente loi, l'acquereur, le vendeur et Ia personne char
gee de proceder a Ia vente aux encheres publiques peuvent etre condam
nes solidairement, au profit des beneficiaires des droits de suite, a des 
dommages-interets. 

Art. 142.- Est responsable de Ia reproduction ou de Ia communica
tion publique illicite Ia personne morale ou physique qui a laisse repro
duire ou communiquer au public dans son etablissement, sans 
l'autorisation precitee, des oeuvres, des prestations, des phonogrammes, 
videogrammes ou fixations audiovisuelles, des bases de donnees, ou des 
programmes protegees au sens de Ia presente loi, concurremment avec 
toute autre personne, preposee ou autre, qui a materiellement commis 
!'infraction. 

Les personnes morales sont civilement responsables des condamna
tions, dommages et interets, amendes, frais, confiscations, restitutions 
et sanctions pecuniaires et en nature, prononcees pour infraction aux dis
positions de Ia presente loi contre leurs administrateurs, representants 
et preposes. 

Art. 143.- Est puni d'un emprisonnement d'un a trois mois et d'une 
amende de 300 000 a 3 000 000 de francs l'exploitant d'une expression 
culturelle traditionnelle, d'une ceuvre inspiree des expressions culturelles 
traditionnelles ou d'une oeuvre tombee dans le domaine public qui a 
omis de se munir de l'autorisation prealable de l'organisme de gestion 
collective competent. 

Art. 144. -La tentative du del it de contrefa9on est punissable. 
Les peines prevues a Ia presente section sont portees au double lorsque 

!'auteur de !'infraction est le co-contractant du titulaire du droit viole. 
Art. 145.- La confiscation des objets contrefaisants est prononcee 

dans tous les cas. 
La confiscation des ouvrages ou objets contrefaisants ou des supports 

contenant les contrefa�tons, de meme que celle des planches, moules ou 
matrices et autres materiels ayant directement servi a commettre les 
delits prevus aux articles 138, 139 et 140 de Ia presente loi est prononcee 
contre les condamnes, de meme que celle de leur materiel de copiage, 
de numerisation ou d'injection sur les reseaux. 

Le tribunal peut ordonner Ia confiscation des recettes saisies au profit 
du titulaire des droits violes. 

En outre, le tribunal peut ordonner, soit a titre definitif, soit a titre 
temporaire pendant Ia duree qu'il precise, Ia fermeture de l'etablissement 
exploite par le condamne. II peut egalement ordonner, aux frais du 
condamne, Ia publication et l'affichage du jugement pronon�tant Ia 
condamnation. 

Section 4.- Sanctions civiles. 

Art. 146.- Les personnes mentionnees a !'article 136 de Ia presente 
loi dont un droit reconnu a ete viole ont le droit d'obtenir le paiement, 
par !'auteur de Ia violation, de dommages-interets en reparation du pre
judice subi par elles en consequence de l'acte de violation, ainsi que le 
paiement des frais occasionnes par l'act'e de violation, y compris les frais 
de justice. 

Art. 147.- Pour fixer les dommages et interets, la juridiction prend 
en consideration distinctement : 
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- les consequences economiques negatives de l'atteinte aux droits, 
dont le manque a gagner et Ia perte subie par Ia partie lesee; 

- le prejudice moral cause a cette derniere ; 

- et les benefices realises par !'auteur de l'atteinte aux droits, y com-

pris les economies d'investissements intellectuels, materiels et promo

tionnels que celui-ci a retirees de l'atteinte aux droits. 

Toutefois, Ia juridiction peut, a titre d'altemative et sur demande de Ia 
partie lesee, allouer a titre de dommages et interets une somme forfai
taire. Cette somme est superieure au montant des redevances ou droits 

qui auraient ete dus si !'auteur de l'atteinte avait demande l'autorisation 
d'utiliser le droit auquel il a porte atteinte. Cette somme n'est pas exclu

sive de l'indemnisation du prejudice moral cause a Ia partie lesee. 

TITRE V 

Dispositions diverses trans ito ires et finales 
Art. 148.- II est cree un registre du droit d'auteur et des droits voi

sins gere par l'organisme de gestion collective habilite. L'inscription dans 
ce registre donne date certaine au sens de !'article 1328 du Code civil. 

L'absence d'inscription sur le registre du droit d'auteur et des droits 
voisins n'a pas pour effet de denier Ia qualite d'auteur, d'artiste interprete 

ou de producteur aux personnes non inscrites. 

Les modalites de tenue du registre, Ia procedure d'enregistrement, le 

tarif et Ia publicite des inscriptions sont determines par decret pris en 
Conseil des ministres. 

Art. 149. -Par derogation aux articles 117 et 118 de Ia presente loi, 
Ia gestion collective de !'ensemble des droits reconnus par Ia presente 

loi est assuree par l'organisme de gestion collective qui exerce cette 
activite a Ia date de promulgation de Ia presente loi selon les modalites 

fixees par decret pris en Conseil des ministres. 

Durant cette peri ode transitoire, cet organisme exerce les attributions 

et missions devolus aux organismes de gestion collective prevues par Ia 
presente loi. 

Art. ! 50.- Les dispositions de Ia presente loi s'appliquent aussi aux 

oeuvres creees, aux interpretations qui ont eu lieu ou ont ete fixees, aux 

phonogrammes ou videogrammes qui ont ete fixes, aux programmes qui 

ont ete diffuses et aux editions qui ont ete publiees avant son entree en 

vigueur a condition que ces reuvres, interpretations, phonogrammes, 

videogrammes et programmes ne soient pas encore tombes dans le 

domaine public en raison de !'expiration de Ia duree de Ia protection 

a laquelle ils etaient Soumis dans Ia legislation precedente ou dans Ia 

legislation de leur pays d'origine. 

La condition prevue a l'alinea precedent n'est pas applicable aux reu

vres posthumes visees par !'article 40. 

Les durees de protection des droits patrimoniaux prevues par Ia legis

lation precedente restent applicables aux oeuvres, aux interpretations 

qui ont eu lieu ou ont ete fixees, aux phonogrammes ou videogrammes, 

aux programmes qui ont ete diffuses et aux editions qui ont ete publiees 

avant !'entree en vigueur de Ia presente loi. 

Ne sont pas remis en cause les effets legaux des actes et contrats 

conclus avant cette entree en vigueur. 

Art. 151. - Sont abrogees toutes dispositions anterieures, contraires 

a celles de Ia presente loi et notamment : 

- Ia loi n° 96-564 du 25 juillet 1996 relative a Ia protection des reuvres 

de !'esprit et aux droits des auteurs, des artistes interpretes et des 

producteurs de phonogrammes et videogrammes; 

- les articles 322, 323 et 324 de Ia loi no 81-640 du 31 juillet 1981 

instituant le Code penal. 

Art. 152. - La presente loi sera publiee au Journal officiel de 

Ia Republique de Cote d'lvoire et executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Abidjan, le 26 juillet 2016. 
Alassane OUAT TARA. 

• 

2016 ACTES DU GOUVERNEMENT 

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, 
ET DE L'URBANISME 

ARRETE n° 16-7566/MCU/DGUF/DDU/COD-AOINAI 

accordant a Ia communaute chretienne catholique de Ia 
Paroisse Saint-Marc des Toits-Rouges, 23 B.P 2297 Abidjan 
23, Ia concession definitive du lot n° 4881 bis de l 'flat n° 471, 

d'une superficie de 5061 m2, sis a Yopougon-Attie �'"'tranche, 
commune de Yopougon, objet du titre fancier n° 91.201 de Ia 
circonscriptionfonciere de Niangon-Lokoa. 

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'URBANISME, 

Vu le decret-loi du 26 juillet 1932 portant reorganisation du regime 
de Ia propriete fonciere en Afrique occidentale franc;:aise ; 

Vu Ia loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme ; 
Vu Ia loi n°71-340 du 12 juillet 1971 reglementant Ia mise en valeur 

des terrains urbains detenus en pleine propriete ; 

Vu !'ordonnance n° 2013-481 du 2 juillet 2013 fixant les regles 
d' acquisition de Ia propriete des terrains urbains ; 

Vu le decret n°71-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalites d'appli
cation de Ia loi n°71-340 du 12 juillet 1971 reglementant Ia mise en 
valeur des terrains urbains detenus en pleine propriete ; 

Vu le decret n° 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalides 
d'application de !'ordonnance fixant les regles d'acquisition de Ia 
propriete des terrains urbains ; 

Vu le decret n° 2014-515 du 15 septembre 2014 portant organisation 
du ministere de Ia Construction, du Logement, de I' Assainissement et 
de l'Urbanrsme; 

Vu le dec ret n° 2016-02 du 6 janvier 2016 portant nomination du 
Premier Ministre, chef du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des 
membres du Gouvemement ; 

Vu le decret n° 2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'arrete n° 2164 du 9 juillet 1936 modifie par !'arrete n° 83 du 
31 janvier 1938 reglementant I 'alienation des terrains domaniaux ; 

Vu I 'arrete de concession proviso ire n° 00003/MCU/SDU/ ACP/SAL 
du 7 janvier 2003, delivre a Ia communaute chretienne catholique de Ia 
Paroisse Saint-Marc des Toits Rouges sur le lot no 4881 bis de l'llot n° 
471 sis a Yopougon-Attie 9eme tranche, commune de Yopougon ; 

Vu Ia demande du representant de Ia communaute chretienne catho
lique de Ia Paroisse Saint-Marc des Toits Rouges du 19 mai 2016 solli
citant un arrete de concession definitive, enregistree au service du 
guichet unique du foncier et de !'habitat sous le no ACD TAOC-004-
201600000232 du 19 mai 2016 ; 

Vu le recepisse de declaration d'association portant organisation de 
Ia communaute chretienne catholique de Ia Paroisse Saint-Marc des Toits 
Rouges, etabli le 4 juin 2015 sous le no 24/MEMIS/DGAT/DAG/ SDVA 
a Abidjan;; 

Vu le proces-verbal n° 63 du 16 juillet 1970 de Ia commission insti
tuee par !'article 24 de !'arrete du 9 juillet 1936 fixant a 10.000 francs 
le prix de principe des terrains a usage de cultes et de mouvements reli
gieux sus-vise ; 

Vu le plan du titre foncier n° 91.20 I de Ia circonscription fonciere de Nian
gon Lokoa delivre le 19 mai 2016 par le geometre assermente du cadastre ; 

Sur proposition du directeur du Domaine urbain, 

ARRE TE: 

Article 1. - II est concede a dtre definitif a la communaute 
chretienne catholique de Ia Paroisse Saint-Marc des Toits Rouges 
Ia propriete du lot nurnero 4881 bis de 1 '\'lot nurnero 4 71 sis a 
Yopougon Attie 9eme tranche, commune de Yopougon d'une 
superficie de 5061 m2, immatricu1e au nom de 1'Etat sous le 
numero 91.20 I de 1a circonscription fonciere de Niangon Lokoa . 
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